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Ce rapport sur l’agriculture biologique résulte d’une auto-saisine de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments. Celle-ci était motivée par le fait qu’aucune évaluation d’ensemble n’avait été réalisée en France à ce jour, sur un plan nutritionnel et sanitaire, des pratiques spécifiques de l’agriculture biologique, alors même qu’un développement de ces pratiques était souhaité par les professionnels concernés mais également par des consommateurs et les pouvoirs publics et, qu’en outre, le lien entre les pratiques de l’agriculture biologique et les préoccupations de sécurité sanitaire était régulièrement affirmé. Il semblait donc nécessaire d’avoir une approche de l’ensemble des questions ayant trait à la maîtrise des risques sanitaires mais également aux propriétés nutritionnelles spécifiques ou comparatives des produits issus de l’agriculture biologique. L’objectif était de pouvoir rassembler l’ensemble des données scientifiques disponibles, de les discuter, de les mettre en perspective. Ceci nécessitait également d’avoir une bonne description des pratiques de l’agriculture biologique et une prise en compte de l’expérience accumulée par les professionnels concernés. Le mandat du groupe de travail a été élaboré par la direction des l’évaluation des risques nutritionnels et sanitaires de l’agence et soumis au Conseil Scientifique de l’AFSSA, après discussion avec les comités d’experts spécialisés les plus directement concernés. Il a été décidé, compte tenu de l’objet de cette évaluation, de ne pas constituer un groupe de travail composé uniquement d’experts scientifiques mais d’y intégrer des professionnels, dans une proportion importante. Le travail qui a duré dix huit mois a rencontré plusieurs difficultés : 1 – la première difficulté a trait à l’insuffisance des données disponibles, qu’il s’agisse d’études scientifiques comparatives entre les deux modes de production, qu’il s’agisse de données issues des plans de surveillance suffisamment représentatives de l’agriculture biologique ou qu’il s’agisse d’études spécifiques de l’agriculture biologique. 2 – la deuxième difficulté a trait à la mixité du groupe qui s’est traduite par des approches différentes : certains membres souhaitaient se limiter aux stricts aspects établis dans des publications scientifiques ; d’autres considéraient comme nécessaire de prendre en compte des données résultant des pratiques et qui n’avaient pas été objectivées par des publications validées. 3 – La troisième difficulté tient à la crainte, exprimée à de multiples reprises par les professionnels de l’agriculture biologique, qu’un rapport de cette nature puisse susciter des inquiétudes parmi les consommateurs, dès lors qu’il était évoqué des problématiques de maîtrise sanitaire, ou de vulnérabilité sur le plan sanitaire de certaines pratiques ou bien que des constats fondés sur les seules données scientifiques sous-estiment des effets positifs de l’agriculture biologique qui ne seraient pas objectivables par les études disponibles. 4 – La quatrième difficulté vient de ce que le secteur couvert par l’objet de ce rapport concernait de nombreux comités d’experts spécialisés de l’agence. La procédure classique de validation d’un rapport d’un groupe de travail par un ou deux comités d’experts était plus difficile à mettre en oeuvre. Dans ces conditions, les choix suivants ont été retenus pour élaborer ce document d’étape : 1 – Conformément aux règles qu’applique l’agence, le rapport indique précisément sur quelles références s’appuient les constats qu’elle énonce ; par conséquent, on trouvera dans ce rapport certaines données qui s’appuient sur des publications scientifiques citées, d’autres qui reflètent davantage la prise de position de certains membres des groupes ou le travail des groupes.



2 – Ce document a été construit à partir de l’ensemble des contributions des experts concernés, intégrant toutes les observations qui ne posaient pas de difficulté à la majeure partie des participants, mais ouvrant la faculté à tel ou tel des participants d’exprimer un point de vue personnel, éventuellement divergent sur tout ou partie du rapport, mis en annexe; les personnes de l’AFSSA qui ont eu en charge la cohérence de la rédaction se sont efforcées de tenir compte des débats du groupe de travail, chaque fois que le travail lui-même n’aboutissait pas à une rédaction validée par l’ensemble de ses membres. 3 – Chaque partie du rapport a été soumise aux membres des comités d’experts spécialisés concernés pour recueillir leurs commentaires critiques, qui ont été intégrés dans la dernière version du rapport. 4 – Ce rapport d’étape est ouvert pour observations et contributions sur le site Internet de l’AFSSA ; les observations recueillies seront discutées avec le groupe de travail à l’issue de la phase de consultation et pourront être intégrées dans le rapport final. Enfin, il convient de noter qu’un tel travail ne visait pas à étudier les conséquences des différentes pratiques agricoles sur l’environnement, compte tenu des compétences de l’AFSSA alors même que l’utilisation des intrants peut avoir des effets sanitaires indirects, à travers leur présence dans l’environnement. Seule l’influence directe des pratiques sur les caractéristiques des produits alimentaires a été prise en compte dans le rapport. Il faut donc avoir à l’esprit que ne sont pas étudiés les effets favorables sur la contamination de l’environnement, que peut apporter l’agriculture biologique en limitant l’utilisation des intrants chimiques. Telle est la manière dont a été élaboré un document qui est désormais soumis à consultation, afin de connaître, les besoins d’éclaircissement, d’approfondissement qui peuvent être formulés. Signalons que dans plusieurs pays la même démarche a été engagée avec des objectifs analogues, des difficultés comparables et des conclusions relativement voisines. Alors que la journée sur l’agriculture biologique organisée le 18 octobre a permis un premier échange, celui-ci peut désormais se poursuivre sur la base de ce rapport.
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La production et la consommation d’aliments issus de l’agriculture biologique connaissent en France une croissance rapide (tout en restant encore réduite par rapport à celles des produits issus de méthodes de production conventionnelles). Les caractéristiques de ce mode de production1, notamment la limitation de l’emploi de substances de synthèse (pesticides, médicaments vétérinaires, additifs alimentaires), l’interdiction des OGM et de leurs dérivés et le recours à des techniques agricoles et d’élevage respectueuses de l’environnement, constituent des critères qui peuvent orienter les consommateurs vers la consommation d’aliments biologiques. L’évaluation des éventuelles conséquences sanitaires et nutritionnelles de ce mode de production n’ayant pas été réalisée jusqu’alors en France par des instances consultatives publiques et indépendantes, l’AFSSA a souhaité inscrire une telle étude à son programme de travail, dans le cadre d’une auto-saisine, et a débuté, en octobre 2001, un travail d’évaluation sur les risques et bénéfices nutritionnels et sanitaires des aliments issus de l’agriculture biologique. Bien que l’environnement reste un aspect fondamental du mode de production biologique, l’évaluation de ses impacts environnementaux n’entrant pas dans les compétences et les missions de l’AFSSA, elle a été abordée dans le cadre de ce rapport en se limitant aux stricts aspects sanitaires. Pour mener à bien cette étude, l’AFSSA a mis en place un groupe de travail constitué de scientifiques issus ou non de ses comités d’experts et de représentants de la filière biologique. Le travail d’analyse a conduit à l’élaboration d’un rapport d’évaluation selon deux grands axes de réflexion, l’un concernant les aspects nutritionnels, l’autre les aspects sanitaires. Un chapitre est également consacré aux consommations de produits biologiques dans lequelle est présentée une étude qui tente d’estimer la consommation réelle de produits issus d’agriculture biologique.



2 DEFINITION ET CADRE REGLEMENTAIRE DE L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE
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OBJECTIFS



L’agriculture biologique est un mode de production qui regroupe, autour d’un courant de pensée, un ensemble de pratiques agricoles respectueuses des équilibres écologiques et qui tend à l’autonomie des agriculteurs vis-à-vis de leurs approvisionnements. Elle s’appuie sur une observation attentive des cultures et des animaux, sur la mise en œuvre de techniques innovantes et sur une approche globale de l’activité agricole. L’agriculture biologique intègre des aspects environnementaux et fait essentiellement appel à la matière organique pour l’entretien des sols. Reconnue par les pouvoirs publics en 1980, l’agriculture biologique constitue, en France, un des quatre signes officiels d’identification de la qualité et de l’origine, aux côtés de l’Appellation d’Origine Contrôlée (AOC), du Label Rouge et de la Certification de Conformité Produit (CCP). Elle s’en distingue par la non-utilisation de produits chimiques de synthèse et de dérivés d’OGM, le recyclage des matières organiques, la rotation des cultures et la lutte biologique. L’élevage, de type extensif, fait appel aux médecines « douces » (homéopathie, phytothérapie) et s’inscrit dans le respect du bienêtre des animaux. La France a été l’un des premiers pays européens à mettre en place un dispositif réglementaire très complet en matière d’agriculture biologique. Les fondements de l’agriculture biologique ont été inscrits dès les années 1980 dans les textes de lois et les cahiers des charges nationaux puis



L’évaluation des aliments issus d’agriculture biologique réalisée dans ce rapport concerne l’agriculture biologique telle qu’elle est définie par la réglementation et le cahier des charges. Pour des informations plus générales sur ce mode de production, l’Annexe 2 du rapport propose une série de documents et de sites Internet de portée générale sur l’agriculture biologique.
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européens : listes positives de produits utilisables, modalités de fertilisation, de traitements et de transformation, définition des pratiques par type d’élevage, etc. Le dispositif régissant actuellement l’agriculture biologique en France est constitué de deux textes essentiels : - Le règlement CEE/2092/91 du 24 juin 1991 modifié, concernant le mode de production biologique des produits végétaux, intègre les dispositions du règlement CE/1804/99 du 19 juillet 1999 relatif aux produits animaux et est applicable depuis le 24 août 2000. Le règlement CEE/2092/91 modifié précise les modalités d’étiquetage propres aux produits de l’agriculture biologique, le système de contrôle applicable dans chaque Etat membre, les modalités d’acceptation des importations. Ses annexes spécifient les principes de production biologique dans les exploitations, les produits autorisés pour la fertilisation à titre exceptionnel, la lutte contre les parasites et les maladies, la désinfection, l’alimentation animale, les exigences minimales de contrôle, les mesures de précaution assurant notamment la traçabilité des produits, les additifs et auxiliaires, les ingrédients d’origine agricole non biologiques autorisés pour la transformation, les normes d’épandage des fumiers et lisiers et de densité des animaux. - Le cahier des charges français REPAB F du 28 août 2000 concerne le mode de production et de préparation des animaux et des produits animaux. Il précise les conditions d’application du règlement européen et édicte des dispositions plus restrictives (alimentation des animaux, lien au sol, taille des bâtiments…). En ce qui concerne les productions animales, le principe de subsidiarité (possibilité pour un Etat membre de disposer d’une réglementation plus stricte pour ses ressortissants) autorisé par le règlement européen a été retenu. Il est appliqué par la France et quelques autres pays européens. Il contient également les modalités de production ou de transformation non couvertes par le règlement communautaire (aquaculture, cuniculture, étiquetage et contrôle de l’alimentation animale). http://www.agriculture.gouv.fr/alim/sign/agri/welcome.html Au niveau international, l’agriculture biologique fait partie des lignes directrices du Codex Alimentarius pour les végétaux depuis 1999 et pour les animaux depuis 2001. Des règles cadres privées sont en outre édictées par l’IFOAM (Fédération Internationale des Mouvements d’Agriculture Biologique) depuis 1980 et sont régulièrement révisées. Un produit agroalimentaire ne peut être dénommé « issu de l’agriculture biologique » que si, depuis sa production jusqu’à sa commercialisation, les règles spécifiques de l’agriculture biologique ont été suivies et respectées : chaque étape suit une démarche volontaire et répond à une obligation de moyens mais sans obligation de résultat à ce jour2. Le respect de cette obligation de moyens est contrôlé par un organisme certificateur agréé et accrédité selon les exigences de la réglementation en vigueur en Europe (en France actuellement : Ecocert, Qualité France, Ulase, Agrocert, Certipaq et Aclave, http://www.agriculture.gouv.fr/alim/sign/agri/orgacertifi.html). La dénomination réglementaire (prévue par le Règlement CEE/2092/91 modifié) que les produits doivent porter est "produit issu de l'agriculture biologique", complétée des coordonnées de l'organisme certificateur responsable du contrôle du dernier opérateur qui est intervenu sur le produit. Le terme biologique est remplacé par écologique ou organique dans d'autres Etats membres de l'Union européenne. A cela peuvent, de manière volontaire et optionnelle, s'ajouter des logos dont le but est de faciliter l'identification visuelle des produits issus de l'agriculture biologique. Il en est ainsi du logo AB, créé par le ministère français de l'agriculture, ou du logo européen conçu par la Commission européenne.



L'obligation de moyens signifie la mise en oeuvre de pratiques agricoles (ou de transformation) qui respectent la réglementation en agriculture biologique, comme la non-utilisation de substances chimiques de synthèse, de dérivés d'OGM, d'additifs autorisés dans les autres systèmes de production mais dont l’usage est interdit en agriculture biologique, la mise en place de conditions d'élevage respectueuses du bien être animal, et entraîne l'acceptation du contrôle sur ces points par un organisme indépendant agréé. L'obligation de résultat signifierait, par exemple, que les produits de l’agriculture biologique soient dans l'obligation de ne contenir aucun résidu de pesticides. Ce passage vers l'obligation de résultat constitue un objectif poursuivi par certains ou un attendu des consommateurs mais n’est pas encore une obligation réglementaire. L'évolution future de la réglementation pourrait aller dans ce sens. 2
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La réglementation européenne à laquelle est soumise l'agriculture biologique prévoit également qu' « Aucune allégation ne peut être faite dans l'étiquetage ou la publicité suggérant à l'acheteur que l'indication figurant à l'annexe V (référence à l'agriculture biologique) constitue une garantie d'une qualité organoleptique3, nutritionnelle ou sanitaire supérieure » (article 10, §2 du règlement CEE/2092/91 modifié).



3 PRESENTATION SOCIO-HISTORIQUE DE L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE Les fondements et les méthodes de l’agriculture et de l’élevage biologique s’inscrivent dans la continuité de celles qui étaient utilisées par la plupart des agriculteurs au siècle dernier. L’agriculture biologique s’est formalisée lorsque les pionniers de ce mode de production, dont certains souvent liés à des courants philosophiques, refusèrent, à partir de 1930, l’évolution productiviste de l’agriculture. Elle a ensuite évolué sous l’influence de différents courants sociologiques, techniques et commerciaux en apportant des facteurs d’innovation adoptés ensuite par l’agriculture conventionnelle4 (herse-étrille, compostage) et en intégrant les nouvelles connaissances scientifiques (lutte biologique).
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Trois courants principaux ont contribué à la naissance de l’agriculture biologique en Europe : - Le mouvement biodynamique ou anthroposophique, apparu vers les années 20 sous l’impulsion de l’Autrichien Rudolf Steiner, est aujourd’hui fortement implanté dans les pays du Nord de l’Europe et aux Etats-Unis. Il fait appel aux bases agronomiques (compostage et emploi des substances végétales et minérales comme « biostimulants ») et aux forces « cosmiques et telluriques » dans les pratiques agricoles. Il a été le premier à mettre en place, en 1928, une marque, « Demeter », certifiant l’origine des productions. - Le mouvement pour l’agriculture organo-biologique s’inspire d’un courant apparu en Suisse, vers 1930, sous l’influence du Dr Hans Müller. Ses objectifs sont économiques et socio-politiques : autarcie des producteurs, circuits courts entre la production et la consommation, etc. Ces théories ont été complétées par un médecin allemand (H.P. Rusch), préfigurant les relations entre agriculture, environnement et écologie, alimentation et santé. Ce mouvement évoluera pour donner naissance à des associations comme Bioland en Allemagne et au réseau des coopératives Müller. - Le mouvement pour une agriculture organique, né en Grande-Bretagne après la seconde guerre mondiale selon les théories de Sir Albert Howard, est à l’origine de la Soil Association britannique et de l’agriculture dite organique. Ce mouvement recommande l’observation des cycles naturels pour garantir la fertilité de la terre, le retour à l’agriculture paysanne autonome, la revalorisation des techniques agricoles par la fertilisation organique.
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Origine de l’agriculture biologique en Europe



Origine de l’agriculture biologique en France



Dans les années 50, l’agriculture biologique émerge en France sur l’initiative d’agriculteurs et d’agronomes soucieux de préserver la fertilité des sols et la santé des animaux, et de médecins et de consommateurs préoccupés par la qualité de l’alimentation.



L’Annexe 3 fournit des informations sur la qualité organoleptique des aliments issus d’agriculture biologique. Dans le présent rapport, le groupe de travail considère comme agriculture conventionnelle ou produits conventionnels, tout ce qui ne relève pas de l’agriculture biologique. Cette définition reprend celle du règlement européen 2092/91 du 24 juin 1991 concernant le mode de production biologique de produits agricoles et sa présentation sur les produits agricoles et les denrées alimentaires. Cette définition très large de l’agriculture conventionnelle inclut donc également toutes les filières certifiées autres que l’agriculture biologique, telles que le Label Rouge, la Certification Conformité Produit (CCP) et l’Appelation d’Origine Contrôlée (AOC). Ces filières certifiées répondent également à des cahiers des charges spécifiques concernant le mode de culture ou d’élevage. 3
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Très rapidement, deux tendances se dessinent : - Un mouvement agricole lié à une société commerciale approvisionnant les agriculteurs en intrants plus respectueux de l’environnement et conformes aux valeurs paysannes, la méthode Lemaire-Boucher, alors prédominante mais dont certaines bases scientifiques ont été vivement contestées (notamment l’emploi d’une algue calcaire, le lithothamne dont le but déclaré était d’activer la vie microbienne et des « transmutations biologiques » dans le sol). - Un mouvement associatif d’agriculteurs et de consommateurs, Nature et Progrès, reposant sur des fondements plus objectifs et plus rationnels et se démarquant nettement du premier. Dans les années 70, l’émergence de nouveaux courants d’idées et des changements sociologiques importants (résistance au libéralisme, au productivisme et à la société de consommation, prise de conscience des limites des ressources de la planète et crise pétrolière) ont beaucoup influencé le développement de l’agriculture biologique et provoqué des scissions multiples des organisations professionnelles qui en sont issues. En 1980, l’agriculture biologique a bénéficié d’une reconnaissance officielle par les pouvoirs publics. Ainsi, sont créés l’ITAB (Institut Technique de l’Agriculture Biologique) en 1982 et la CNAB (Commission Nationale de l’Agriculture Biologique) en 1983, chargée de travailler sur les cahiers des charges. Cependant, l’agriculture biologique restera relativement ignorée par le reste du monde agricole ainsi que de la recherche jusqu’au milieu des années 90. Un Plan Pluriannuel de Développement de l’Agriculture Biologique en France (PPDAB) a été mis en place par le ministère de l’agriculture et de la pêche en 1998. Il a pour objectif d’atteindre en 2005, 25 000 exploitations biologiques et un million d’hectares cultivés suivant ce mode de production.



4 CARACTERISATION



DES



PRATIQUES



CULTURALES,



D’ELEVAGE



ET



DE



TRANSFORMATION DEFINIES PAR LE CAHIER DES CHARGES



Les pratiques de culture et d’élevage spécifiques adoptées par les agriculteurs biologiques reposent majoritairement sur un ensemble de principes, concourant à instaurer une complémentarité et un équilibre au sein de l’exploitation entre l’Homme, les sols, les végétaux et les animaux. Les méthodes de production se rapprochent des cycles biologiques naturels (d’où le nom d’agriculture « biologique »), tout en pratiquant une gestion raisonnée des itinéraires techniques. Elles prennent également en compte l’exploitation dans son contexte social et environnemental. En agriculture biologique, les objectifs de production passent par la recherche d’un optimum plutôt que leur maximisation. Une autre spécificité est liée au fait que l’agriculteur/éleveur biologique travaille sous la double contrainte d’un cahier des charges strict et de contrôles qui attestent de son engagement dans cette méthode. Les dispositions réglementaires ne sont souvent que la mise en forme des pratiques restrictives et contraignantes auxquelles adhèrent les exploitants. Avant l’obtention de la certification « agriculture biologique », chaque exploitation met en œuvre un plan de conversion de deux ou trois ans pour les surfaces, plus court pour les animaux. Elle doit également se soumettre à un contrôle au moins annuel, réalisé par un organisme certificateur indépendant.



4.1



Pratiques culturales



Il s’agit de l’ensemble des opérations techniques et de leurs combinaisons pour les productions végétales. 4.1.1 Assolement et rotation C’est la base du système cultural. Ils contribuent au maintien de la fertilité des sols en permettant de fixer, grâce aux légumineuses, l’azote atmosphérique assimilable par les cultures, d’éviter le lessivage par la couverture du sol et de maintenir ou d’améliorer sa structure par l’apport de matières organiques stables.
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Assolements et rotations longues sont également des moyens de lutte contre les adventices5 et les maladies, les attaques dues aux parasites et à d’autres ravageurs. 4.1.2 Associations végétales
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Les associations d’espèces ou de variétés distinctes valorisent les interactions bénéfiques entre les plantes. Les prairies à flore variée et complexe, les associations de céréales entre elles ou avec des protéagineux permettent d’obtenir des rendements plus réguliers avec moins de fertilisants. 4.1.3 Fertilisation
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Elle a pour objectif de maintenir et d’accroître la fertilité des sols ainsi que leur activité biologique. Elle vise « à nourrir le sol pour nourrir la plante ». Les amendements et les engrais organiques, transformés par la micro-faune et la micro-flore du sol avant d’être progressivement absorbés par les plantes, sont privilégiés. La fumure organique préserve ou restaure la teneur en humus, améliore la structure du sol, stimule sa vie biologique, fournit les éléments nutritifs nécessaires aux végétaux et augmente la capacité de rétention d’eau. Elle est composée d’effluents d’élevages, de résidus de cultures et d’engrais verts6. Les matières organiques fraîches subissent en général un compostage avant d’être enfouies. Le compost permet une meilleure gestion des éléments fertilisants et réduit, du fait des fermentations aérobies (élévation de température), des graines de mauvaises herbes, des parasites et des bactéries pathogènes contenus dans les fumiers. Au niveau de la fertilisation : Sont autorisés en agriculture conventionnelle et interdits en agriculture biologique : les engrais solubles obtenus par synthèse chimique et les boues des stations d’épuration selon un encadrement réglementaire précis, Sont interdits en conventionnel et en biologique : les déchets d’abattoir (farine de viande, d’os), Sont autorisés en conventionnel et en biologique (sous réserve de traitement thermique approprié et d’origine (non issus de matériels à risques spécifiés et de cadavres)) : farine de corne et farine de sang, les fumiers (provenant d’élevages extensifs en agriculture biologique) et les effluents liquides (lisiers, urines). Les apports de minéraux d’origine naturelle comme par exemple sel brut de potasse, phosphates naturels bruts, craie, marne, maërl, sulfate de calcium (gypse)…sont également privilégiés en agriculture biologique. 4.1.4 Travail du sol et lutte contre les adventices
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Le travail du sol doit préserver l’activité microbienne, tout en lui conférant une structure physique adaptée aux productions en place. En l’absence d’utilisation de désherbants, la lutte contre les mauvaises herbes repose sur des méthodes préventives : rotations complexes, cultures nettoyantes et étouffantes, l’alternance de cultures d’hiver et de printemps, pratique de faux semis, etc. Le désherbage destructif est réalisé par le hersage, le binage, le désherbage manuel et thermique. 4.1.5 Protection et lutte phytosanitaire
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Les plantes sont soumises à de nombreuses agressions par des insectes, des vers, des rongeurs, des bactéries, des virus et des champignons microscopiques. Les méthodes visant à les combattre doivent être les moins nocives possibles pour l’environnement. Elles reposent essentiellement sur le développement d’une meilleure résistance des végétaux à croissance plus lente, par l’emploi d’espèces et de variétés adaptées, par une bonne gestion des rotations et par l’apport de nutriments moins directement assimilables… Diverses préparations végétales (décoctions…) et minérales (oligo-éléments…), destinées à renforcer les moyens de défense des plantes, peuvent être utilisées. Les protections physiques ainsi que les répulsifs peuvent créer une barrière protectrice entre les plantes et leurs agresseurs. Les adventices sont des espèces végétales poussant sur un terrain cultivé sans y avoir été semées. En langage courant, elles sont appelées « mauvaises herbes ». 6 Les engrais verts sont des cultures établies entre les cultures principales pour couvrir et protéger le sol qui serait autrement laissé à découvert entre les saisons. Ils sont ensemencés après la récolte d’une culture et retournés ou détruits au printemps suivant. 5
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La lutte biologique, qui consiste à éliminer des parasites ou des insectes nuisibles aux cultures, soit par l’intermédiaire de leurs ennemis naturels, soit par confusion sexuelle, soit encore par piégeage et destruction, est préférentiellement utilisée en agriculture biologique. Les traitements curatifs se font avec des préparations à base de plantes ou avec des produits organiques naturels (pyréthrines…) ou des produits minéraux (soufre, sels de cuivre…).



4.2



Pratiques d’élevage



Le règlement CE/1804/1999 fixe les règles techniques d’élevage pour les espèces bovine, porcine, ovine, caprine, les équidés et les volailles. Les produits de la chasse et de la pêche sont exclus de ce champ d’application. Ainsi, l’élevage dans l’exploitation biologique est complémentaire des cultures. L’optimisation des systèmes de production nécessite la présence d’animaux, utiles pour accroître la diversité des rotations et restituer la matière organique dans le respect du lien au sol. Cette notion, fondamentale en agriculture biologique, consiste d’une part à offrir à tous les animaux d’élevage un accès à l’extérieur et à ne pas élever davantage d’animaux que les surfaces ne permettent raisonnablement d’en nourrir ou d’épandre leurs déjections. Le nombre d’animaux par unité de surface contribue à l’équilibre et à la durabilité du système de production, par son apport de fertilisants aux sols et par la diversification des revenus de l’exploitation. La règle générale consiste à élever tous les animaux selon le mode de production biologique, la mixité (coexistence de productions « biologiques » et « conventionnelles ») n’étant tolérée que lorsque les unités de production sont séparées et les espèces différentes. 4.2.1 Conduites d’élevage et logement La prise en compte des besoins physiologiques, des contraintes éthologiques, du bien-être des animaux et d’une démarche sanitaire préventive sont les bases de la conduite d’élevage (cf. Chapitre 4, 1.). Les bâtiments doivent être conçus de telle sorte que les conditions de confort et d’hygiène soient optimisées avec suffisamment d’espace, d’air et de lumière du jour. Ils doivent également permettre l’expression de certains comportements naturels. Si le climat et la structure d’exploitation le permettent, les animaux auront accès à l’extérieur avec des abris afin de les protéger des aléas climatiques. Tous les animaux doivent disposer d’aires de plein air, les herbivores doivent accéder aux pâturages dès que les conditions le permettent (cela s’applique aussi aux jeunes en période de croissance). Le nombre d’animaux par élevage ne doit pas produire plus de 170 unités d’azote par hectare et par an provenant de l’épandage des effluents d’élevage. Les effectifs de monogastriques par bande et par élevage sont plafonnés. L’attache des animaux est interdite. Elle est cependant tolérée pour des raisons de sécurité et de bien-être animal. L’enfermement pour engraissement est limité dans le temps et ne peut se faire que si les animaux ont toute liberté de mouvement à l’intérieur des bâtiments. Le choix des races est fondé sur leur adaptation aux conditions locales afin de préserver la diversité génétique. Dans la mesure du possible, la sélection des animaux s’effectue en premier lieu sur des critères qualitatifs et de résistance aux maladies (lorsqu’elle est démontrée), de préférence à la productivité. 4.2.2 Alimentation L’alimentation doit être obligatoirement issue de l’agriculture biologique (fourrages, céréales, protéagineux…) et majoritairement produite sur l’exploitation. Toutefois, une faible part de l’alimentation peut être achetée dans les circuits de l’agriculture conventionnelle mais dans des conditions très restrictives (en cas d’impossibilité pour l’exploitant d’obtenir des aliments exclusivement issus du mode de production biologique, pourcentage maximum limité à 10 % par an quelles que soient les espèces). L’alimentation des jeunes mammifères se fait au lait naturel, de préférence maternel, sur des périodes plus longues qu’en élevage conventionnel. L’alimentation des herbivores repose sur l’utilisation maximale des pâturages, les fourrages grossiers devant constituer au moins 60 % de la ration journalière. L’ensilage est accepté mais seulement comme complément.
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Des compléments minéraux (sodium, calcium, phosphore, magnésium, oligo-éléments divers) ainsi que d’autres compléments (algues, poudres de plantes) peuvent être ajoutés aux rations en fonction des besoins. Des vitamines naturelles peuvent également être apportées ; seuls les monogastriques peuvent recevoir des vitamines de synthèse identiques aux vitamines naturelles. L’apport d’acides aminés synthétiques est interdit dans l’alimentation. L’interdiction d’utiliser des OGM et leurs produits dérivés s’étend à toute l’alimentation des animaux. 4.2.3 Prophylaxie et soins vétérinaires La prévention des maladies est la règle de base essentielle. Elle passe par le choix d’espèces et de races appropriées, la recherche d’un équilibre entre les animaux et leur environnement (sol, logement), l’alimentation, le maintien d’une densité évitant le surpeuplement et les maladies qui peuvent en résulter. L’exercice et l’accès aux pâturages sont également présentés comme stimulants des défenses de l’animal. Les traitements thérapeutiques privilégiés en cas de maladies sont la phytothérapie, l’aromathérapie, l’homéopathie et la métallothérapie. Si ces thérapies se révèlent insuffisantes, le recours à des médicaments vétérinaires allopathiques de synthèse s’effectue sous la responsabilité du vétérinaire et à titre curatif uniquement, dans le strict respect du nombre de traitements individuels autorisés et en adoptant un temps d’attente avant abattage ou commercialisation des produits, double du délai légal. Une réflexion est actuellement en cours au niveau communautaire en vue d’établir une liste positive de médicaments de synthèse utilisables en élevage biologique. Les producteurs biologiques n’utilisent aucune substance destinée à stimuler la croissance, la production ou la reproduction telle que les antibiotiques, les hormones et les produits de synchronisation des chaleurs. 4.2.4 Aquaculture Un cahier des charges a été adopté en France et concerne aussi bien les poissons d'eau douce (étangs, rivières, lacs) que marins. Les caractéristiques sont les densités faibles, la limitation des nuisances sur l'environnement, l’alimentation à base de produits de l'agriculture biologique et de produits aquatiques issus de pêches sous quotas pour les espèces carnivores, la limitation des interventions thérapeutiques, la spécificité des sites de production, les précautions pour le transport, l'abattage et la préparation des poissons.



4.3



Pratiques de transformation



Les considérants du règlement 2092/91 modifié posent le principe du contrôle obligatoire de tous les opérateurs produisant, préparant, important et commercialisant des produits biologiques, de l’interdiction de tout organisme génétiquement modifié et introduisent les principes généraux relatifs à la préparation des produits biologiques. Les opérateurs s’engagent donc à respecter, en complément de la réglementation générale, les dispositions spécifiques relatives à la préparation : Préserver les produits biologiques élaborés de toute contamination par des substances non autorisées en agriculture biologique, soit en travaillant dans des ateliers spécialisés, soit en travaillant par série complète, séparée dans le temps ou dans l’espace, après accord de l’organisme de contrôle et réalisation d’un nettoyage complet des installations avant tout démarrage de production Faire usage exclusivement de procédés biologiques et/ou physiques (mécanique, thermique). Les rayonnements ionisants, les biotechnologies intégrant des produits dérivés d’organismes génétiquement modifiés, la standardisation en protéines des laits de consommation (ex : ultrafiltration, addition de perméats…) sont des pratiques interdites. Cette exigence relative aux procédés de transformation a pour objectif essentiel de réduire au maximum la dénaturation des matières premières, en préservant leurs propriétés intrinsèques.
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La formulation des produits doit prendre en compte les principes suivants : - Comprendre au moins 70 % d’ingrédients issus de l’agriculture biologique pour pouvoir faire référence à l’origine biologique des matières dans la liste des ingrédients ; - Comprendre au moins 95 % d’ingrédients biologiques pour bénéficier de l’appellation agriculture biologique ; - N’inclure que des additifs et des auxiliaires technologiques figurant dans l’annexe VI du règlement 2092/91 modifié. Cette annexe établit des listes positives (donc limitatives) contenant des conditions spécifiques d’usage pour certaines des substances autorisées (ex : « toute fonction sauf coloration ») ; - Ne pas contenir d’ingrédients non biologiques (dans un maximum de 5 à 30 %) autres que ceux figurant à l’annexe VI-C du règlement 2092/91 modifié et autorisés du fait de leur non-disponibilité actuelle en qualité biologique ; - Employer des arômes répondant aux critères régissant les arômes naturels ; - Ne pas utiliser de dérivés d’organismes génétiquement modifiés. Donner accès à l’organisme de contrôle à l’ensemble des locaux et des documents permettant de garantir une totale transparence de l’activité : - Documents comptables (bons de commandes, factures…), - Documents relatifs aux flux de matières (bon de réception, bon de livraison, fiches de production…), - Origine des matières et des produits. En outre, le CC-REPAB-F précise que les produits animaux doivent être tracés depuis la production jusqu’au conditionnement et à l’étiquetage. Les fabricants d’alimentation animale biologique et conventionnelle doivent mettre en œuvre des procédures de type HACCP (Hazard Analysis – Critical Control Point) pour assurer la qualité des aliments élaborés et leur non-contamination par des résidus de produits non autorisés. Par ailleurs, afin de prévenir tout risque de contamination croisée (OGM, substances médicamenteuses, pesticides…), les sites de fabrication devront être dédiés (activité exclusivement biologique) à partir du 24 août 2003. Un cahier des charges relatif aux additifs alimentaires destinés à l’alimentation animale et utilisables en agriculture biologique, en cours d’homologation, viendra compléter le CCREPAB-F. En complément des dispositions du CC-REPAB-F, le SETRABIO (organisme professionnel de la filière aval de l’agriculture biologique), le SNIA et le SYNCOPAC7, en partenariat avec les professionnels, ont élaboré un référentiel relatif à la « Qualité et traçabilité des matières premières biologiques et de l’alimentation animale biologique ». Ce référentiel implique, entre autres, la mise en place d’un cahier des charges avec les fournisseurs, des conditions spécifiques relatives au transport des matières biologiques, un plan de contrôle analytique minimal (OGM, pesticides, mycotoxines), l’usage d’un système de traçabilité informatisé, etc. Les opérateurs engagés en agriculture biologique doivent garantir l’hygiène et la sécurité sanitaire des produits élaborés au même titre que dans les autres systèmes de production. Les produits de nettoyage et de désinfection employés doivent répondre aux critères de l’annexe II.E du CC-REPAB-F (source renouvelable des matières, liste positive de substances actives, biodégradabilité ultime rapide et complète…), le critère écologique des produits d’hygiène venant se superposer aux exigences d’efficacité. En conclusion, l’agriculture biologique est une agriculture de moyens. Les agriculteurs, organismes stockeurs, transformateurs travaillent sous la contrainte de cahiers des charges rigoureux et sous le contrôle d’organismes certificateurs. Au cours des processus d’élaboration du produit final, l’ensemble des acteurs met en œuvre des techniques concourant à garantir au consommateur un niveau minimum de résidus de molécules chimiques, en s’abstenant de les utiliser ou en le faisant de manière restrictive, prenant en compte les objectifs suivants : •
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Environnement : moindre contamination des eaux de percolation et de ruissellement, maintien voire accroissement de la biodiversité, impact positif sur les écosystèmes et les biotopes… SNIA, SYNCOPAC : organismes professionnels de l’alimentation animale 23
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•



Réduction des intrants chimiques, pesticides en productions végétales ; antibiotiques et autres molécules de synthèse en productions animales,
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•



Limitation des risques de contaminants : les boues de station d’épuration, comme fertilisants (métaux lourds), ne peuvent être utilisées,
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•



Interdiction des OGM et des dérivés d’OGM,
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•



Prise en compte du bien-être et des besoins éthologiques des animaux,
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•



Restriction dans l’utilisation des adjuvants de fabrication pour la transformation des produits,
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•



Traçabilité de l’ensemble des aliments tout au long de la chaîne.
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Les agriculteurs et les transformateurs de la filière biologique sont engagés dans une démarche globale visant à limiter les effets néfastes de leurs pratiques et la promotion de méthodes de travail alternatives à l’intensification. Ce mode de production pose les bases d’une agriculture durable, définie comme respectueuse de l’environnement, économiquement viable et socialement équitable…



5 DEVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE
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L’agriculture biologique prend une importance croissante dans le secteur agricole du fait de l’intérêt porté par les consommateurs à la sécurité sanitaire et environnementale. Elle est reconnue comme faisant partie intégrante d’un mode de production agricole durable et comme une alternative viable aux approches plus conventionnelles de l’agriculture.
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Figure 1 : Evolution du nombre d’exploitations biologiques et des surfaces cultivées correspondantes depuis 1997 en France. (Agence BIO, 2002)



En France. Jusque dans les années 80, la France était le premier pays producteur européen en agriculture biologique. Ce développement a été ensuite freiné par le manque d’intérêt des pouvoirs publics et de la profession agricole ainsi que par la baisse de crédibilité du mouvement commercial dominant en agriculture biologique. Depuis cinq ans, l’agriculture biologique est à nouveau en pleine expansion (Figure 1). En 2001, le nombre d’exploitations agricoles biologiques était de près de 10 400 soit 1,6 % du total des exploitations françaises. Environ 1700 exploitations étaient en phase de conversion en 2000.
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Les exploitations en agriculture biologique couvrent en moyenne 47 hectares contre 42 hectares en agriculture conventionnelle. Elles sont en général plus diversifiées. Les grandes cultures sont plus d’une fois sur deux associées à l’élevage et il semblerait que dans les années à venir, en raison de la nouvelle réglementation, qui incite les éleveurs biologiques à produire la majorité des aliments de leurs animaux, cette tendance s’accentue.
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Le cheptel biologique des bovins a connu une croissance de 30 % en 2001 avec un total de près de 90 000 têtes en agriculture biologique (46 500 vaches laitières, 42 000 vaches allaitantes). Le cheptel ovin a progressé de 20 %. En Europe. L’agriculture biologique couvrait en 2001 près de 4,5 millions d’hectares dans l’Union européenne (environ 3,3 % de la surface agricole totale). Ce secteur a ainsi connu une croissance annuelle dans l’Union européenne de près de 25 % entre 1993 et 1998 et d’environ 30 % depuis 1998 (Tableau 1).
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Tableau 1 : Taille des surfaces agricoles et nombre d’exploitations biologiques pour quelques Etats membres (SOEL, 2000). Pays



Luxembourg Belgique Grèce Irlande Pays Bas Portugal Finlande Danemark Suède Autriche France Espagne Allemagne Royaume Uni Italie 636 637 638 639 640 641 642 643 644 645 646 647 648 649 650 651 652 653 654 655 656 657 658 659



Surfaces agricoles Surfaces bio Part du total national (%) 1030 0,81 22 410 1,61 24 800 0,48 32 355 0,73 38 000 1,94 70 857 1,80 147 943 6,60 174 600 6,51 193 611 6,30 285 500 11,30 419 750 1,40 485 079 1,66 632 165 3,69 679 631 3,96 1 230 000 7,94



Exploitations Nombre d’exploitation Part du total bio national (%) 51 1,7 694 1,03 5 270 0,64 1014 0,69 1 510 1,40 917 0,22 4 983 6,4 3 525 5,58 3 589 4,01 18 292 9,30 10 364 1,60 15 607 1,29 14 703 3,39 3 981 1,71 56 440 2,44



L’Italie est le pays européen qui dispose de la plus grande surface agricole biologique. L’Allemagne a le premier marché mondial de l’agriculture biologique. L’Espagne exporte 80 % de sa production, mais connaît actuellement un développement de sa demande intérieure. La Suisse figurait en 1999 au deuxième rang mondial de l’agriculture biologique en termes de proportion d’exploitations biologiques (environ 8 %) mais elle continue cependant à importer de nombreux produits, comme les céréales, des pays de l’Est, des Etats-Unis et du Canada, qui disposent de 2 millions d’hectares destinés à l’agriculture biologique. Les pratiques de production et de commercialisation des produits biologiques sont plus coûteuses en raison des faibles volumes commercialisés, de la nécessité d’une main d’œuvre plus nombreuse et des surcoûts engendrés par la certification. Le mode de production biologique implique notamment une gestion particulière des rotations culturales, de la fertilité biologique des sols et subit des aléas de production (variations annuelles). Le mode de production biologique induit 20 à 30 % de main d’œuvre supplémentaire par rapport à l’agriculture conventionnelle (Vérot, 1998) du fait d’un usage moindre d’intrants (augmentation du travail du sol – ex : désherbage manuel ou surtout passages plus importants d’outils mécaniques), d’une surveillance accrue des cultures et des troupeaux (principe de prévention appliqué prioritairement en agriculture biologique). Ainsi, le plan pluriannuel de développement de l’agriculture biologique annoncé en 1997 prévoyait une croissance annuelle du marché des produits biologiques de 25 % permettant de générer près de 40 000 emplois dans la production, la transformation, la distribution, le conseil et la formation.
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6 LES DIFFERENTES EVALUATIONS L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE
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REALISEES SUR LES ALIMENTS ISSUS DE



Plusieurs évaluations ont déjà été réalisées sur les aliments issus de l’agriculture biologique, soit par des instances officielles8, soit par des instituts de recherche, ou associations d’agriculture biologique (Soil Association). Leurs principales conclusions sont détaillées en Annexe 4. Au niveau européen, des évaluations par des instances officielles ont d’ores et déjà été publiées. Certaines de ces évaluations considèrent aussi bien les aspects nutritionnels et sanitaires (FSA, Grande Bretagne ; Conférence européenne de la FAO), d’autres se limitent aux aspects sanitaires (AFSCA, Belgique ; National Reference Center of Agriculture, Pays-Bas), ou encore, aux aspects nutritionnels (DARCOF, Danemark). Dans l’ensemble, ces évaluations conduisent à des conclusions similaires : • Au niveau nutritionnel, elles jugent les aliments issus de l’agriculture biologique globalement comparables à ceux issus de l’agriculture conventionnelle ; • Au niveau sanitaire, quelques différences sont parfois mises en avant entre les deux modes de production et conduisent à l’élaboration de recommandations. Des revues de littérature ont également été réalisées dans le cadre d’organismes scientifiques, sur la comparaison des aliments biologiques par rapport aux aliments conventionnels. Parmi les principales revues de littérature recensées, la majorité traite des aspects sanitaires et nutritionnels (Bourn & Prescott (2002), Woëse et al. (1997), Soil Association (2001)). Une étude seulement se restreint aux aspects nutritionnels (Worthington (1998)). Les conclusions de ces revues de littérature varient suivant les auteurs, certaines concluant à des effets significatifs du mode d’agriculture biologique, d’autres ne mettant pas en avant de différences significatives entre ces deux modes de production.
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Les démarches de certaines de ces instances officielles ont été présentées lors de la journée du 18 octobre 2002 organisée par l’AFSSA sur l’évaluation de la valeur nutritionnelle, des bénéfices et risques sanitaires des aliments issus de l’agriculture biologique. Les actes de cette journée sont disponibles sur le site Internet de l’AFSSA.
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CHAPITRE 2: ASPECTS METHODOLOGIQUES L'EVALUATION ET LIMITES DU RAPPORT



DE



L’évaluation des risques et des bénéfices sanitaires et nutritionnels des aliments issus de l’agriculture biologique a été réalisée à partir d’études comparatives menées avec des produits issus de l’agriculture biologique et de l’agriculture conventionnelle. Des études ou travaux, qui ne sont pas des études comparatives ou des travaux de caractérisation des aliments issus de l’agriculture biologique, ont également été examinés pour leurs propriétés explicatives de mécanismes permettant de mieux appréhender les répercussions des modes de culture ou d’élevage sur les caractéristiques des aliments produits. Pour traiter de cette auto-saisine, l’AFSSA s‘est appuyée sur une méthodologie combinant les outils9 suivants :
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•



Groupes de travail regroupant des scientifiques issus ou non des comités d’experts de l’AFSSA, des représentants de la filière biologique (Ecocert, ITAB, FiBL, …) afin de traiter des aspects sanitaires et nutritionnels ;
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•



Réunions de travail avec des scientifiques, des membres des comités d’experts spécialisés et des représentants des administrations (DGAL, DGCCRF, DPEI) afin d’approfondir certains points spécifiques ;
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•



Analyse de documents transmis par les services de contrôle : résultats de plans de surveillance et de plans de contrôle de la DGAL et de la DGCCRF ;
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•



Etude d’articles scientifiques parus dans des revues à comité de lecture ou non, sélectionnés selon des critères définis qui sont présentés ci-dessous ;



708



•



Analyse de comptes rendus de réunions spécialisées, documents de l’IFOAM ;
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•



Prise en compte des enquêtes représentatives au niveau national et européen ;
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•



Réunion d’étape publique avec des instances des autres pays européens.



1 CRITERES DE SELECTION DES ARTICLES SCIENTIFIQUES
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Un important travail bibliographique a été réalisé à partir des études scientifiques publiées ; cette revue de la littérature a constitué la principale source de données permettant de mener à bien cette évaluation. Ont été privilégiés les articles publiés depuis 1980 en portant une attention particulière à la recherche des études réalisées à un niveau international. Des critères de sélection des études comparatives, pour leur prise en compte ou leur exclusion pour cette évaluation, ont été déterminés en s’inspirant de ceux retenus pour l’étude de la Soil Association (2001).
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•



L’échantillonnage doit être réalisé de manière à permettre des conclusions valides sur le plan statistique ;
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•



Les données sur les produits issus de l’agriculture biologique doivent provenir exclusivement de fermes et d’unités de transformation certifiées ;
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•



Les pratiques agricoles et d’élevage doivent être bien décrites et relever sans ambiguïté des modes de production biologique ou conventionnel ;



( Critères d’inclusion pour la sélection des articles portant sur les caractéristiques des aliments issus de l’agriculture biologique et de l’agriculture conventionnelle et sur les mécanismes expliquant certaines propriétés des aliments issus de l’agriculture biologique :



Certains courants de l’agriculture biologique font référence aux méthodes « morphogénétiques » comme outil analytique de différenciation des modes de production. Ces méthodes, non validées sur le plan scientifique, n’ont pas été prises en compte dans le cadre de cette évaluation. Elles sont évoquées pour information en annexe 5. 9
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•



Les méthodes de production doivent indiquer les pratiques appliquées par les producteurs (par exemple : fertilisation, assolement, phytoprotection, alimentation animale, santé animale, emploi d’additifs, etc.) ;
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•



Les teneurs sont exprimées clairement par rapport à la matière fraîche et/ou la matière sèche ;
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•



Les études comparatives doivent porter sur des critères pertinents du point de vue de la sécurité sanitaire et de la valeur nutritionnelle.
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•



L’essai est conduit sur un sol dont l’histoire n’est pas connue (condition : au minimum 2-3 ans après conversion) ;
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•



Les pratiques sont incorrectes au regard notamment des exigences de l’agriculture biologique ou les renseignements sur les essais agronomiques ou sur les échantillons sont insuffisamment documentés ;
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•



La présentation des données ne permet pas de faire une séparation entre les données valides de celles qui ne le sont pas ;
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•



Les études sont la reprise d’une publication déjà éditée.
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( Critères d’exclusion pour la sélection des articles portant sur les caractéristiques des aliments issus de l’agriculture biologique et de l’agriculture conventionnelle



La recherche des articles s’est faite à partir des revues bibliographiques mais l’évaluation a été réalisée à partir des articles initiaux sélectionnés selon les critères précités.



2 DEMARCHES DE TRAVAIL Plusieurs démarches ont été envisagées pour mener à bien l’évaluation : expérimentale, déductive, globale. La démarche expérimentale est la plus rigoureuse scientifiquement. Cependant, en raison du manque de données disponibles sur les produits issus de l’agriculture biologique, l’évaluation s’est souvent appuyée sur une démarche déductive. Dans un souci d’homogénéisation des différents thèmes abordés dans ce rapport, il a été tenté pour chaque chapitre, de faire une description assez générale de la thématique (ex : dans le cas de l’œuf, description de ses caractéristiques nutritionnelles ; dans le cas des risques bactériens, bactéries à l’origine des Toxiinfections alimentaires collectives (TIAC) en Europe) puis d’introduire l’une ou les démarches qui sont présentées ci-dessous, avant de conclure sur d’éventuels risques ou bénéfices.



2.1



La démarche expérimentale



Elle consiste à comparer certains paramètres nutritionnels ou sanitaires de denrées animales ou végétales selon un même protocole expérimental rigoureux dans deux conditions de production : biologique et conventionnel. Exemple : deux lots de grains de blé de la même variété et récoltés au même stade de maturation, cultivés sur des sols voisins (même nature de sol, même climat, etc.) l’un par une méthode conventionnelle et l’autre en suivant le cahier des charges de l’agriculture biologique.



2.2



La démarche déductive



Elle repose également sur un raisonnement scientifique permettant d’estimer les impacts nutritionnels ou sanitaires d’un facteur de production, à partir de la connaissance des techniques de production, d’élevage et des facteurs de variation. Exemple : La valeur nutritionnelle du lait est bien connue mais est soumise à un certain nombre de facteurs de variation (stade de lactation de l’animal, race, alimentation notamment). L’alimentation des animaux élevés selon le mode biologique est soumise au cahier des charges (liste positive des matières premières, limitation du pourcentage d’inclusion des concentrés dans la ration…). Pour une même race laitière et à stade de lactation de l’animal équivalent, la valeur nutritionnelle du lait produit par une vache alimentée selon le mode biologique pourra être différente ou non de celle du lait produit par une vache alimentée selon le mode conventionnel.



28



776 777 778 779 780 781 782 783 784 785 786 787 788 789 790 791 792 793 794 795 796 797 798 799 800 801 802 803



2.3



La démarche globale



Elle repose sur des comparaisons analytiques entre des séries d’échantillons d’aliments issus de divers modes de production dans des conditions non strictement comparatives. Sa validité est indéniable quand elle se limite à vérifier la qualité absolue d’un aliment, c’est à dire à évaluer le résultat d’un produit tel que présenté au consommateur (par exemple l’absence de résidus de pesticides, la teneur en nitrates, etc.). En revanche, elle ne permet de comparer stricto sensu les résultats de deux types de production que si les conditions de production sont connues, particulièrement quand il s’agit d’aliments prélevés sur le marché : si la certification AB peut être une garantie de mode de production, il n’en est pas de même des produits non labellisés qui sont issus de pratiques agricoles dont la diversité est extrême (du produit de petit producteur à ceux de culture intensive) rendant la comparaison difficile. Quand il s’agit de produits labellisés (notamment le Label Rouge pour les volailles) ou de certains aliments produits par des techniques basées sur la modération des traitements (agriculture raisonnée ou autre), au contraire la comparaison sera plus valide parce que les conditions de culture sont connues.



3 EXPRESSION DES RESULTATS DES DONNEES 3.1



Matière sèche vs. matière fraîche



Les teneurs de certains nutriments d’aliments issus de l’agriculture biologique et conventionnelle sont exprimées selon les études comparatives disponibles en fonction de la matière fraîche ou de la matière sèche. La valeur nutritionnelle des aliments donnée dans les tables de composition des aliments est classiquement exprimée en matière fraîche. Néanmoins, l’expression des teneurs sur la base de la matière sèche est également utile pour l’appréciation de la valeur nutritionnelle et pour faire des comparaisons rigoureuses entre certains échantillons végétaux.



3.2



Interprétation des résultats



Les résultats comparatifs recueillis dans les différentes études analysées ont été regroupés selon une classification simple : • AB > AC : Les résultats statistiques de l’étude montrent une teneur significativement supérieure en l’élément considéré dans les produits issus de l’agriculture biologique, comparativement à ceux issus de l’agriculture conventionnelle.
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•



AB = AC : Les résultats statistiques de l’étude ne montrent pas de différences significatives entre les produits issus de l’agriculture biologique et les produits issus de l’agriculture conventionnelle.
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•



AB < AC : Les résultats statistiques montrent une teneur significativement inférieure en l’élément considéré dans les produits issus de l’agriculture biologique, comparativement à ceux issus de l’agriculture conventionnelle.
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Lorsque cela était possible, des bilans ont été réalisés, en comptabilisant le nombre de résultats correspondant à chacune des catégories (>, = ou > = > > = = 4>; 3=
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Tableau 3 : Comparaison des teneurs en matière sèche dans les légumes racines, bulbes et tubercules cultivés selon le mode biologique et conventionnel Légumes



Pomme de terre



Carottes



Poireaux Betterave



Céleri racine Navet Oignon
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Tableau 4 : Comparaison des teneurs en matière sèche dans les fruits cultivés selon le mode biologique et conventionnel Fruits Tomates Pommes Bananes



897 898 899 900 901 902 903 904 905 906 907 908



Auteurs Teneur en MS Granstedt et Kjellenber (1997) > Alföldi (1996) > Kolbe (1995) = Pimpini (1992) = Pither (1990) < Dlouhy (1989) > Abele (1987) = > Termine (1984) Lairon (1982) > Rembial Kowska (2000) = > Hogstad (1997) Vogtmann (1993) = Leclerc (1991) = Pither (1990) > Abele (1987) = Termine (1984) < Termine (1984) < Lairon (1982) > Mader (1993) = Alföldi (1996) = Abele (1987) = Leclerc (1991) > Lairon (1982) = Pimpini (1992) = BILAN 9 > ; 12 = ; 3 
 = < >



Auteurs Varis et al., 1996 Varis et al., 1996 Pither et al., 1990 Hagel et al., 1997 (d’après Alföldi, 2001) Pither et al., 1990 Pither et al., 1990 Basker et al., 1992 Pither et al., 1990 Basker et al., 1992 Alvarez et al., 1993 Basker et al., 1992 Basker et al., 1992 production, MS < : inférieure en production



≡ < ≡ > = ? ≡ < Banane Sucres totaux ? > Ananas Sucres < = Tomate Sucres totaux ? = Mangue, jus d’orange Sucres totaux ? = * MS ? : non communiquée ; MS ≡ : identique quel que soit le mode de biologique ** > : teneur significativement supérieure dans les produits biologiques ; = : teneur non significativement différente entre les produits biologiques et conventionnels ; < : teneur significativement inférieure dans les produits biologiques. Carottes
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Elément Amidon Sucres réducteurs Sucrose Glucose



Fructose Sucres totaux



Le niveau de matière sèche des fruits et légumes n’étant pas indiqué dans la plupart des études présentées dans le tableau, il est par conséquent difficile de pouvoir conclure sur une quelconque influence du mode de culture sur la teneur en glucides des fruits et légumes. De plus, aucune tendance ou différence statistique particulière ne peut être dégagée à partir des études rapportées. Les données disponibles ne permettent pas de mettre en évidence une influence particulière du mode de production sur la teneur en glucides.



2.2



Les protéines



La qualité nutritionnelle des protéines alimentaires correspond à leur capacité à couvrir les besoins en azote et en acides aminés pour assurer la croissance et l'entretien des tissus. Cette capacité dépend non seulement de la composition des protéines en acides aminés indispensables mais également de leur digestibilité et du métabolisme des acides aminés absorbés. En conséquence, évaluer la qualité nutritionnelle d’un aliment sous l’angle de l’apport protéique implique de répondre simultanément à trois questions : (1) Quelles quantité et qualité de protéines sont apportées par cet aliment ? (2) L’équilibre en acides aminés indispensables de ces protéines permet-il de satisfaire aux besoins de l’organisme ? (3) Quelle est la digestibilité des protéines présentes dans cet aliment ? Comparer la qualité nutritionnelle des aliments issus des filières biologiques et conventionnelles suppose donc non seulement de disposer de données concernant les quantités de protéines présentes dans les produits issus des deux filières mais également de connaître la composition en acides aminés et la digestibilité des protéines de ces différents produits. Une revue de la littérature disponible montre que si l’on dispose de quelques études comparant les quantités de protéines présentes dans quelques produits issus des filières biologiques et
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conventionnelles – principalement les céréales, les pommes de terre et le lait – les aspects qualitatifs – équilibre en acides aminés, digestibilité – ont été ignorés de manière quasiment systématique. Par ailleurs, la faible taille des échantillons étudiés, l’absence fréquente d’analyse statistique et l’existence de facteurs de confusion non contrôlés – variabilité génétique, conditions climatiques – limitent la portée des résultats publiés.
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2.2.1 Teneur et qualité des protéines dans les céréales issues de l’agriculture biologique
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2.2.1.1



Rappels



Les protéines de l’albumen des céréales sont classiquement réparties dans quatre classes de solubilité : les albumines, les globulines, les prolamines et les glutélines. Les deux premières fractions sont formées par l’ensemble des enzymes et des structures protéiques nécessaires à la vie cellulaire. Les deux dernières fractions forment les protéines de réserve et représentent 70 à 85 % des protéines d’un grain. Les prolamines se nomment zéines, gliadines, hordéines, sécalines, avénines respectivement chez le maïs, le blé, l’orge, le seigle et l’avoine. Ce sont des protéines qui résultent de l’expression de nombreux gènes, (plus de 150 dans le cas du blé tendre) localisés sur une dizaine de locus. Pour chaque espèce de céréale une très large variabilité allélique existe à chacun de ces locus ; il en résulte un très grand polymorphisme des protéines de réserve (Lafiandra et al., 1999, Branlard et al., 2001). Le polymorphisme génétique des albumines et globulines est nettement moins important. 2.2.1.2 biologique



Spécificité des protéines de céréales produites en agriculture



Les teneurs en protéines des céréales cultivées de façon biologique et conventionnelle ont été comparées dans une dizaine de publications (pour une revue, Woëse et al., 1997, Bourn et Prescott, 2002). Deux études (Lockeretz et al., 1981, Shier et al., 1984) n’observent pas de différences significatives entre les teneurs en protéines de blés biologiques et conventionnels rapportées en pourcentage de la matière fraîche. Les autres publications s’accordent sur une réduction des concentrations en protéines pour l’agriculture biologique pouvant atteindre 3 à 4 points par rapport à celles observées dans les céréales issues de l’agriculture conventionnelle, et ceci pour des variétés et conditions climatiques comparables. Les résultats préliminaires d’études en cours semblent indiquer que cette réduction est d’autant plus importante que le cultivar possède un fort potentiel en termes de teneur en protéines (Mangin, communication personnelle). D’une façon générale, les conditions agro-environnementales ne modifient pas l’expression qualitative (présence ou absence) des protéines de réserve. Chaque variété à un spectre protéique (révélé par exemple par électrophorèse) caractéristique, qu’elle soit produite en France ou en Australie, en conditions conventionnelles ou biologiques. Cependant, pour une variété de blé donnée, la concentration en protéines des grains dépend principalement des conditions climatiques et de la nutrition azotée de la plante (Jeuffroy et al., 2000). En agriculture biologique, ce dernier facteur, fréquemment limitant, couplé à l'utilisation de variétés d'agriculture conventionnelle non adaptées au système de l'agriculture biologique, vient affecter négativement l'accumulation de protéines dans le grain. Il est cependant possible d'atteindre des teneurs comprises entre 12 et 14 % en jouant sur les précédents culturaux et en optimisant la fertilisation organique (David et al., 1999). La diminution de la quantité de protéines par masse de grain proviendrait d’une moindre remobilisation des protéines foliaires vers le grain et d’une plus faible assimilation de l’azote minéral pendant la formation du grain en raison d’une plus faible disponibilité de cet élément dans les conditions biologiques. La disponibilité en éléments nutritifs pour la plante (azote notamment) et les conditions climatiques (température, stress thermique, hydrique) peuvent également modifier les quantités respectives des différentes classes de protéines de réserve présentes dans le grain (Luo et al., 2000, Gyory et al., 2002), la fraction prolamines pouvant quantitativement varier par rapport à celle de glutélines (Triboï, 2000). De même au sein de la fraction prolamines certaines protéines sont plus ou moins abondantes en fonction du milieu. Il est aussi bien connu que les conditions agro-environnementales peuvent induire dans le grain en cours de formation l’expression de protéines de la famille des albumines telles que des amylases, peroxydases, protéases, protéines de choc thermique, etc. Il en résulte qu’au-delà du simple impact sur la teneur protéique, une nutrition azotée limitante peut, en modifiant les proportions des différentes protéines présentes dans la farine, affecter la concentration de certains acides aminés indispensables (Wieser et Seilmeier, 1998 ; Metho et al., 1999 ; Brandt et al., 2000).
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En effet, albumines et globulines sont les protéines les plus intéressantes sur le plan de la teneur en acides aminés indispensables, et leur enrichissement relatif dans les céréales issues de l’agriculture biologique se traduit par une augmentation de 25 à 30 % de la concentration en lysine de la fraction protéique du blé, de l’orge ou du maïs et par une augmentation de l’indice chimique10 de la fraction protéique de ces céréales (Wolfson et Shearer, 1981 ; Brandt et al., 2000). Il est également possible que ces modifications aient des répercussions positives sur la digestibilité des protéines céréalières mais cet aspect n’a pas été spécifiquement étudié à ce jour.
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2.2.2 Teneur en protéines des autres produits d’origine végétale
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On ne dispose à l’heure actuelle que de très peu de données concernant la teneur et la qualité des protéines présentes dans les végétaux autres que les céréales issues de l’agriculture biologique. Les résultats recensés par Woëse et al. (1997) suggèrent une moindre teneur en protéines dans les pommes de terre biologiques que dans les pommes de terre conventionnelles. Ces différences seraient imputables à un moindre apport azoté dans le cas de la production biologique, avec des conséquences comparables à celles observées pour les céréales (Millard, 1986). Dans le cas des légumineuses, et plus particulièrement du soja, les teneurs en protéines observées dans les produits biologiques et conventionnels sont comparables (The Rodale Institute, 2000). Enfin, aucune tendance nette ne semble se dessiner dans le cas des autres végétaux pour lesquels quelques données sont disponibles, tels que la betterave, les épinards ou les salades (Woëse et al., 1997).
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2.2.3 Produits d’origine animale issus de l’agriculture biologique
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Quelques rares études ont comparé les caractéristiques nutritionnelles des laits et œufs issus de l’agriculture biologique ou conventionnelle. Les concentrations en protéines des laits de vache sont ainsi rapportées dans 5 publications (Gravert et al., 1989 ; Gedek et al., 1981 ; Guinot-Thomas et al., 1991 ; Lund, 1991 ; Toledo et al., 2002). Dans l’ensemble, les résultats ne montrent pas de différences significatives entre les deux types de lait pour ce qui concerne la teneur en protéines. Cependant, les caractéristiques génétiques des troupeaux producteurs, qui avec l’alimentation constituent un des déterminants majeurs des caractéristiques physico-chimiques du lait, ne sont pas systématiquement prises en compte dans l’interprétation des résultats. En outre, aucune de ces publications ne présente de résultats concernant l’impact du mode de production sur les proportions des principaux constituants protéiques du lait – caséines, α-lactalbumine, β-lactoglobuline – ce qui est regrettable au vu des différences de qualité nutritionnelle – teneur en acides aminés soufrés, cinétique de digestion – entre ces composants. Les résultats sont encore plus limités dans le cas des œufs. Selon la seule étude disponible, citée par Kouba (2002b), les œufs issus de poules élevées selon les conditions de l’agriculture biologique auraient proportionnellement moins d’albumen et plus de vitellus que ceux pondus par des poules génétiquement comparables et élevées dans des conditions standard. Ces variations sont cependant très limitées (à peine 1 à 2 %) et ne portent pas sur les protéines proprement dites mais bien sur les deux fractions de l’œuf.



Il peut être noté que la farine des blés biologiques si elle est moins bien pourvue en gluten (formé des gliadines et gluténines) pourra avoir des propriétés rhéologiques plus faibles (Triboï et al., 2002) impliquant dans ce cas une adaptation en panification.



La teneur en protéines des céréales issues d’agriculture biologique semble être plus faible que celle des céréales issues d’agriculture conventionnelle ; cette moindre teneur est sans doute liée à la limitation des apports azotés en production biologique. L’équilibre en acides aminés indispensables serait par ailleurs meilleur. Cette revue des travaux disponibles fait ressortir également un manque certain de données concernant la teneur en protéines et plus encore la qualité des protéines dans les autres aliments issus de l’agriculture biologique.



L’indice chimique d’une protéine est la valeur minimale, pour l’ensemble des acides aminés indispensables, du rapport en pourcentage de leur concentration dans cette protéine sur celle d’une protéine de référence, satisfaisant les besoins en acides aminés indispensables de l’Homme. Un indice chimique inférieur à 100 indique que la concentration d’au moins un acide aminé indispensable est limitante.
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Des données complémentaires attendues dans le cas des céréales et plus particulièrement du blé devront être considérées avec attention étant donné l’importance de la contribution des produits céréaliers à l’apport protéique de la population française.



2.3
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Les lipides



Les études relatives à la teneur en lipides des aliments traitent principalement des produits animaux (viande, lait) et plus rarement des huiles. 2.3.1 Viande11
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Comme le montre le Tableau 6, les résultats sont contradictoires pour les teneurs en lipides totaux. En ce qui concerne les acides gras, la teneur de la viande en acides gras polyinsaturés est généralement plus élevée dans les produits issus de l’agriculture biologique et la teneur en acides gras saturés généralement plus faible ; alors que pour les teneurs en acides gras monoinsaturés, les résultats sont plus variables. Cependant, le nombre d'études comparatives restant faible, d’autres études seraient utiles pour confirmer ces données.
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Tableau 6 : Comparaison de la teneur en lipides de différentes viandes issues du mode de production biologique et conventionnel Type de viande Auteurs



bovins porc



1069 1070 1071 1072



Dans l’étude de Gerber et al. (manuscrit en préparation), les données statistiquement significatives disponibles sur la viande de poulet montrent que celle-ci est plus maigre et contient plus d’acide linoléique (n-6) et moins d’acide linolénique (n-3), lorsqu'elle est issue d’agriculture biologique. 2.3.2 Lait



1073 1074 1075 1076 1077 1078 1079 1080 1081 1082



Teneur en mode biologique par rapport au mode conventionnel Acides gras Acides gras Acides gras Lipides totaux saturés monoinsaturés polyinsaturés Pastushenko, 2000 < < > Hansson, 2000 < Hönikel, 1998 < Dufey, 1992 = < > > Fisher, 2001 = BILAN 2=;2< 2< 1>;1< 2>



Les données des différentes études comparatives concernant la composition en lipides du lait sont présentées dans le Tableau 7. Dans l’étude de Lund (1991), la teneur en acides gras monoinsaturés inférieure dans les produits biologiques est expliquée par une teneur inférieure en matière grasse des concentrés en alimentation animale, et la teneur supérieure en acides gras polyinsaturés par une activité microbienne supposée plus importante dans le rumen. Enfin, dans certains élevages laitiers biologiques, une alimentation plus riche en graines de lin a pour conséquence une teneur supérieure en acide linolénique (n-3) dans le lait.
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Cf. également chapitre 3, 4.3. 36
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Tableau 7 : Comparaison de la teneur en lipides dans le lait issu du mode de production biologique et conventionnel Auteurs



Race



Lund (1991) Toledo (2002) Guinot-Thomas (1991) Gravert (1989) Gedeck (1981) Knöppler (1986) Onilait (1999 - 2001) 1084 1085 1086 1087 1088 1089 1090 1091 1092 1093 1094 1095 1096 1097 1098 1099 1100 1101 1102 1103 1104 1105 1106 1107 1108 1109 1110 1111 1112 1113 1114 1115



Jersey heavy breeds Swedish red, White/Swedish Friesian Fleckvieh allemandes Toutes races BILAN



Teneur en mode biologique par rapport au mode conventionnel Acides gras Acides gras Acides gras Lipides totaux saturés monoinsaturés poly-insaturés = = < > = = < > < = = < = < 5=;3
 : teneur supérieure en AB ; = : pas de différence ; < : teneur inférieure en AB K Ca Mg Fe Zn Carotte 2> 6= 2< 1> 8= 3> 5= 3= 1> 4= Pomme de terre 2> 4= 2< 2> 5= 1< 2> 5= 1< 2> 2= 1> 4= Betterave 1> 4= 3= 1< 2> 3= 1= Laitue 1> 1= 1< 2> 1< 3> 1= 1> 2= 1= Chou 1> 5= 4= 1< 2> 2= 1> 1= 2= Poireau 1= 1< 1> 1= 1< 1> 2= 3= 1= Tomate 1> 3= 1< 2= 1> 1= 1= 1= Navet 1< 1= 1> 1> Pois 1= 1= 1= 1= 1= Oignon 1= 1< 1= 1> 1= Céleri 1= 1= 1= 1= 1< Haricot sec 1= 1= 1= Pomme 2> 2= 4= 3= 1= 2= Fraise 1= 1= 1= 1= Banane 1< BILAN 10> 30= 9< 6> 32= 5< 15> 27= 1< 6> 16= 2> 19= 1< BILAN GLOBAL 44 < ; 156 = ; 24 
 1>



1> 1>



Cu 3= 3= 1< 1= 3= 1= 2=



Mn 2= 1< 3= 1< 1= 1= 1< 1= 1= 1




1< 1=



1=



5> 16= 2
 (+ 86,4%) (Indice de maturité Transformation mimant (Picual) 3,5 : > ; 4,5 et 5 : =) le procédé industriel BILAN 11 > ; 9 = ; 1 < 1518 * ms : exprimé en matière sèche 1519 ** ns : non significatif 1520 1521 Toutefois, il faut souligner que dans le cas de l'étude sur la pomme de terre conduite par un 1522 groupe tchèque, seule une année montre une augmentation significative du contenu total en 1523 polyphénols totaux. Par ailleurs, des différences significatives peuvent exister seulement pour certains 1524 stades de maturité : c’est le cas d’huiles d’olive élaborées à partir d’olives récoltées au stade de 1525 véraison, c’est à dire lorsque les anthocyanes apparaissent et commencent à s’accumuler dans la 1526 pulpe du fruit (Gutierrez et al., 1999). 1527 Aucune différence significative n'a été mise au évidence sur les techniques culturales pour la 1528 courgette (Finotti et al., 2000). Il en est de même pour le contenu en flavonols de baies de cassis 1529 obtenues par les deux modes culturaux conventionnel et biologique (Mikkonen et al., 2001), pour 2 variétés de fraises (Häkkinen et Törrönen, 2000) et pour la tomate (Lucarini et al., 1999). Pour la 1530 1531 tomate, une capacité antioxydante, incluant la participation des composés phénoliques, a été trouvée 1532 inférieure pour les produits issus de l’agriculture biologique (Sambo et al., 2001). 1533 D’après l’ensemble des résultats, les teneurs en composés phénoliques apparaissent plus élevées 1534 dans les produits issus de culture biologique que dans ceux de l’agriculture conventionnelle. 1535 Pour ce qui concerne les caroténoïdes autres que le β-carotène (l’effet du mode de culture sur la 1536 teneur des aliments en ce caroténoïde provitaminique A est traité dans le chapitre sur les vitamines), 1537 l’étude de Kopp et al. (1989) n’a pas montré de différence de la teneur en lycopène de tomates issues 1538 de l’agriculture conventionnelle ou de l’agriculture biologique. Les récentes études menées à l’INRA 1539 (Borel, Amiot et al., publication en cours) n’ont également montré aucune différence sur le contenu en 1540 lycopène de tomates de trois cultivars. Celle de Kounchev (1996) n’a pas montré de différence quant Oignon



Flavonoïdes
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1541 1542 1543 1544 1545 1546 1547 1548 1549 1550 1551 1552 1553 1554 1555 1556 1557 1558 1559 1560 1561 1562 1563 1564 1565 1566 1567 1568 1569 1570 1571 1572 1573 1574 1575 1576 1577 1578 1579 1580 1581 1582 1583 1584 1585 1586 1587 1588 1589 1590 1591 1592 1593



à la teneur en caroténoïdes de piments issus de l’agriculture conventionnelle ou de l’agriculture biologique. Sur d’autres molécules, les études sont trop peu nombreuses pour pouvoir conclure. Une seule étude (Gutierrez et al., 1999) a pris en compte les phytostérols, connus pour leur capacité à inhiber l’absorption du cholestérol alimentaire. Cette étude ne montre aucune différence significative des teneurs en phytostérols des huiles d’olives. Compte tenu du manque de données comparatives sur la teneur en phytomicroconstituants des produits issus des modes de production biologique et conventionnel, il apparaît difficile de conclure à l’impact des pratiques culturales. Dans le cas de certaines familles, comme les composés soufrés des Alliacées, il n’existe aucune donnée. Par ailleurs, même s’il existe une augmentation des teneurs, comme c’est le cas pour les composés phénoliques, il n’a pas encore été démontré que cela se traduisait par une plus grande biodisponibilité et donc un effet plus protecteur. De plus, le bénéfice santé lié à la consommation plus importante de phytomicroconstituants observé dans quelques études épidémiologiques demande à être confirmé.



4 APPROCHE PAR ALIMENTS Les produits végétaux (fruits et légumes, céréales) constituent une part importante de la littérature disponible sur l’agriculture biologique. Les résultats les concernant sont largement présentés au cours de l’approche par nutriment, et ne seront pas repris dans ce paragraphe. Cette partie s’intéresse plus particulièrement aux aliments pour lesquels peu de données sont disponibles, c’est à dire le lait, les œufs et la viande.



4.1



Le lait



Les constituants majeurs du lait sont les matières grasses, les matières protéiques et le lactose. Les teneurs en matières grasses et en protéines varient dans une large gamme autour des valeurs moyennes respectives d’environ 38 g/kg et 30 g/kg. Les facteurs à l’origine de ces variations sont bien connus et leurs effets quantifiés (Rémond, 1985 ; Journet et Chillard, 1985 ; Sutton, 1989 ; Hoden et Coulon, 1991). Ils peuvent être séparés en 2 grands types. Il s’agit d’une part des facteurs intrinsèques (facteurs génétiques, stade physiologique, âge, état sanitaire) et, d’autre part, des facteurs extrinsèques (saison, alimentation, traite) parmi lesquels l’alimentation a fait l’objet de nombreux travaux. Le lactose qui est également un macro-élément important du lait a une teneur peu variable (50 g/kg). En particulier elle ne dépend pas de l’alimentation des animaux. Les teneurs en minéraux majeurs (calcium et phosphore) dépendent essentiellement du stade de lactation et très peu de l’alimentation. Parmi l’ensemble des facteurs de variation potentiels de la composition du lait et étant donné les restrictions imposées par le cahier des charges, il semblerait que seuls les facteurs génétiques et l’alimentation pourraient entraîner des différences de composition entre un lait issu de l’élevage biologique et celui issu de l’élevage conventionnel. 4.1.1 Facteurs génétiques L’influence des facteurs génétiques se manifeste d’abord par des différences entre animaux d’une même race, puis par des différences d’une race à l’autre. L’examen des résultats du contrôle laitier montre que les vaches Holstein présentent des taux protéiques inférieurs à celui des vaches Montbéliardes (- 1 g/kg) ou Normandes (- 2 g/kg) et des taux de matières grasses supérieurs à ceux des vaches Montbéliardes (+ 2 g/kg) mais inférieurs à ceux des vaches Normandes (- 2,5 g/kg). Cependant, ces écarts ne sont pas dus uniquement à des facteurs génétiques, dans la mesure où les animaux des différentes races ne sont pas conduits dans les mêmes conditions de milieu. Ils représentent cependant bien la hiérarchie entre les différentes races françaises. Ces différences se retrouvent dans des comparaisons de races conduites en milieu identique (Macheboeuf et al.,1993). Etant donné que le cahier des charges préconise l’utilisation de races et de souches autochtones, il est possible que la répartition des races dans les troupeaux d’élevage biologique ne soit pas
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identique à celle rencontrée dans les troupeaux conventionnels où les animaux de type Holstein dominent très largement. Par conséquent, indépendamment du facteur alimentaire, il est possible qu’il y ait un effet race sur la composition du lait des vaches issues de l’élevage biologique. L’absence de données sur la répartition des races en élevage biologique ne permet pas de confirmer ou d’infirmer cette hypothèse. 4.1.2 L’alimentation 4.1.2.1



Apports énergétiques et azotés, nature des acides aminés
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Le niveau d’apport énergétique de la ration est le principal facteur de variation alimentaire du taux protéique du lait (Coulon et Rémond, 1991) quelle que soit la manière dont ce niveau est accru (augmentation de la proportion de concentré dans la ration, amélioration de la valeur énergétique des aliments, amélioration de l’ingestibilité des fourrages…) sauf si c’est par le biais d’une introduction importante de matières grasses dans la ration.
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Une réduction brutale et importante des apports énergétiques entraîne une augmentation du taux de matières grasses du lait liée à une mobilisation des lipides corporels et à la diminution de la production laitière. Le taux et la composition des matières grasses peuvent également être très fortement modifiés, mais de manière variable selon la forme d’apport des lipides dans la ration (Chilliard et al., 1993).
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L’augmentation du niveau des apports azotés dans les rations conduit à une augmentation conjointe de la production de matières protéiques et de lait, de sorte que le taux protéique n’est que peu modifié et ce quel que soit le type de ration de base (Rémond, 1985). Les apports azotés de la ration n’ont pas d’effet sur le taux de matières grasses du lait.
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Les vaches laitières ont des besoins spécifiques en certains acides aminés (lysine, méthionine…). Une carence de la ration en ces acides aminés entraîne une diminution du taux protéique. Un apport de lysine et de méthionine supplémentaire dans la ration permet d’augmenter le taux protéique du lait de 1 à 2 g/kg (Rulquin, 1992), sans modification significative du taux butyreux. Cet effet est plus important lorsque la ration est à base d’ensilage de maïs et lorsque les besoins azotés sont bien couverts. En pratique, en France, la majorité des rations est surtout déficitaire en méthionine.
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4.1.2.2



Nature des aliments
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Sous forme d’ensilage, le maïs plante entière est un aliment favorable à la sécrétion des matières grasses, en raison essentiellement des orientations fermentaires dans le rumen qu’il entraîne et de la richesse en lipides du grain de maïs. Les graminées et les légumineuses présentées sous forme de foin ou d’ensilage conduisent globalement à des taux butyreux plus faibles (de 3 à 4 g/kg en moyenne) que les régimes à base d’ensilage de maïs. En pratique, le taux protéique observé avec ces rations est souvent aussi plus faible, essentiellement en raison d’un niveau d’apport énergétique plus réduit. Cependant, à même niveau d’apport énergétique, il semble que les rations à base d’ensilage d’herbe conduisent à des taux de matières grasses et de protéines légèrement inférieurs à ceux obtenus avec des rations à base de foin (ou d’ensilage de maïs) (Coulon et al., 1997), en raison d’une dilution d’une quantité de matières utiles sécrétées identique dans une plus grande quantité de lait produite. La mise à l’herbe s’accompagne de modifications de la composition chimique du lait d’autant plus importantes qu’elle entraîne des changements plus marqués d’apports nutritifs. Généralement, lorsque les régimes hivernaux sont à base d’herbe, les taux de protéines et de matières grasses augmentent fortement. Lorsque les régimes hivernaux sont à base d’ensilage de maïs, le taux protéique est peu modifié ou augmente légèrement et le taux butyreux diminue.
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Une étude récente (Martin et al., 2002) a montré que, comparativement à des régimes hivernaux riches en aliments concentrés ou à base d’ensilage de maïs, les régimes à base d’herbe pâturée conduisaient à une augmentation significative de la teneur en micronutriments (β-carotène et en vitamine E) du lait ainsi que de son pouvoir anti-oxydant. L’herbe pâturée a aussi été à l’origine des laits les plus riches en acide oléique et en acide linoléique conjugué (CLA). Cet effet est d’autant plus marqué que l’herbe pâturée est plus jeune. Les régimes hivernaux à base d’herbe conservée sous forme de foin ou d’ensilage d’herbe présentent des valeurs intermédiaires, les rations à base d’ensilage d’herbe se rapprochant du pâturage. Certains aliments complémentaires ont un effet spécifique sur le taux de matières grasses du lait, en raison de leurs effets sur les orientations fermentaires dans le rumen. A titre d’exemple, les pulpes de betteraves et les drèches de brasserie considérées comme aliments concentrés et qui sont interdits par le cahier des charges national en agriculture biologique, ont des effets variables sur le 49
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taux de matières grasses selon le type de ration de base et la proportion d’aliments concentrés, mais leur tendance générale est de faire baisser le taux butyreux.
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En conclusion, le taux protéique du lait dépend d'abord de la couverture des besoins énergétiques de l'animal, et donc de la qualité énergétique de la ration, et ensuite de la fourniture d'acides aminés limitants (méthionine en particulier). La limitation de la proportion de concentrés dans la ration ainsi que celle de la part de l'ensilage de maïs et l'interdiction des apports d'acides aminés de synthèse en élevage biologique peuvent donc conduire, dans des conditions particulières (vaches fortes productrices et fourrages de qualité médiocre) à une diminution du taux protéique.
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Pour le taux de matières grasses, les effets peuvent être très variables : la limitation de l'ensilage de maïs est une mesure qui conduit à une diminution du taux butyreux, de même que l'importance donnée aux céréales dans les concentrés, mais la limitation de la part du concentré aurait plutôt un effet inverse (maintien d'un taux butyreux élevé). Il ne faut donc pas s'attendre à un effet spécifique du cahier des charges de l’agriculture biologique sur le taux de matières grasses du lait. Enfin, la limitation de la présence d’ensilage d’herbe dans la ration pourrait favoriser légèrement les teneurs en protéines et en matières grasses.
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La maximisation du pâturage dans la ration en élevage biologique pourrait être un élément favorable sur les teneurs en microconstituants du lait, sous réserve que ce pâturage soit conduit de manière à offrir aux animaux une herbe jeune.
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Tableau 12 : Effet comparé du système de conduite des troupeaux (biologique vs. conventionnel) sur la composition chimique du lait



Les quelques études comparatives existantes (Tableau 12) montrent que les écarts moyens entre les 2 systèmes (biologique et conventionnel) sont souvent faibles et variables d’une étude à l’autre et la variabilité au sein de chaque système est toujours très élevée. Elle s’explique facilement par les facteurs de variations qui ont été décrits (Agabriel et al., 2002).



Taux butyreux (g/kg) bio conv 38,7 38,7 39,2 40,6 44,4 41,5 61,1 65,0 39,5 39,7
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Taux protéique (g/kg) bio conv 31,8 32,0 30,0 31,2 35,6 ** 33,1 44,4 41,5



Calcium (g/kg) bio conv



Acide Linolénique (% AG totaux) bio conv



Allard et al., 20021 Guinot-Thomas et al., 19912 9,0 8,6 3 Lund, 1991 11,8 11,4 0,5 ** 1,0 Lund, 19914 13,7 13,3 0,5 ** 1,0 5 Knoppler et Averdunk, 1986 11,6 11,6 1,7 1,7 Arnold, 19846 31,3 * 33,8 1,0 1,0 8 Gravert et al., 1989 43,8 42,0 32,9 34,2 Gedek et al., 19817 43,1 38,3 31,3 * 34,0 2,0 ** 1,7 BILAN 7= 1>;4=;2< 4= 1> ; 2 = ; 2 < 1 6 troupeaux bio et 4 troupeaux conventionnels (Québec) : 14 prélèvements par troupeau 2 1 troupeau bio et un troupeau conventionnel (France) : 10 prélèvements par troupeau 3 3 troupeaux bio et 3 troupeaux conventionnels (animaux de type pie-noir ou pie-rouge, Danemark) : 12 prélèvements par troupeau 4 6 troupeaux bio et 3 troupeaux conventionnels (vaches Jersiaises, Danemark) : 12 prélèvements par troupeau 5 12 échantillons poolés (1 par mois pendant 1 an) de 2 groupes de 21 troupeaux bio ou conventionnels (Allemagne) 6 17 prélèvements de laits de consommation bio ou conventionnels (pasteurisés et standardisés en matières grasses)(Allemagne) 7 6 troupeaux bio et 6 troupeaux conventionnels (Allemagne) : 12 prélèvements par troupeau 8 comparaison en ferme expérimentale de 2 groupes de 30 vaches, l’un conduit en système conventionnel, l’autre en système biologique Enfin, bien que cela ne soit pas lié à l'alimentation, le cahier des charges de l’agriculture biologique, via la limitation du nombre de traitements allopathiques des mammites, pourrait conduire, si les mammites ne sont pas maîtrisées dans l'élevage, à une diminution de la qualité des protéines du lait : le lait de vaches atteintes de mammites (cliniques ou sub-cliniques) présente en effet une proportion inférieure de caséines dans les protéines totales. L’étude comparative de Echevarria (2001) montre qu’en moyenne ce risque est limité (la maîtrise de la numération cellulaire est en effet 50
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semblable dans les élevages biologiques et conventionnels), mais qu’il peut exister dans certaines situations individuelles, comme le confirment les travaux de Agabriel et al. (2002). La composition du lait est entre autres influencée par la race et l’alimentation. Les études disponibles ne permettent cependant pas de dégager de différences significatives pour les teneurs en protéines, en calcium, en acide linolénique et pour le taux butyreux entre les laits issus des modes de production biologique et conventionnel.



4.2



Les œufs



4.2.1 Composition nutritionnelle de l’œuf et facteurs de variations L’œuf est une réserve de protéines, lipides, minéraux et vitamines, de bonne valeur nutritionnelle par l’équilibre de ses constituants. L’œuf peut être défini comme une source peu énergétique (85 kcal soit 4 % du besoin quotidien de l'Homme) de protéines parfaitement équilibrées et de graisses de bonne digestibilité. L’œuf entier de poule contient 74,4 % d’eau et deux nutriments majeurs : des protéines (12,3 %) qui assurent 10 % du besoin quotidien de l'Homme et une quantité équivalente de lipides (11,6 %). Il renferme toutes les vitamines (sauf la vitamine C), de très nombreux minéraux et oligo-éléments. Le blanc est une solution aqueuse de protéines et de sels minéraux dépourvue de lipides, alors que le jaune contient 78 % des calories et la totalité des lipides de l’œuf. La majeure partie des vitamines, qu’elles soient liposolubles ou hydrosolubles, est accumulée dans le jaune. L’œuf, du fait de la forte digestibilité de ses constituants et de la présence de nombreux nutriments essentiels, est particulièrement intéressant pour les enfants, les personnes âgées ou convalescentes. Un facteur important de la composition de l’œuf est la proportion de blanc et de jaune. Celle-ci varie essentiellement avec l’âge de la poule (augmentation du poids de l’œuf et de la part de jaune au cours de l’année de production) mais n’est pas influencée par le système d’élevage. Protéines. Les protéines de l’œuf sont réparties équitablement entre blanc et jaune d’œuf. Les protéines du blanc d'œuf sont pour la plupart des glycoprotéines. La régulation précise de la synthèse des protéines du blanc dans le magnum (partie centrale de l’oviducte) et celle des protéines du jaune dans le foie, confère une grande stabilité à la teneur des protéines dans l’œuf. Lipides. Tous les lipides de l’œuf sont contenus dans le jaune. Ils se composent d’une forte proportion de triglycérides (65 %) mais aussi d’une forte teneur en phospholipides (31 %) et cholestérol (4 %). La digestibilité des triglycérides est excellente (98 %), celle des phospholipides très satisfaisante (90 %). Il est impossible de modifier la composition du jaune en lipides par la teneur en graisse de l’aliment de la poule. En revanche, le profil des acides gras (AG) est très dépendant de l’alimentation de la poule. Les poules sont classiquement alimentées avec du blé, du maïs et du soja. Dans ce cas, les lipides de l’œuf sont relativement pauvres en AG saturés, mais sont riches en AG insaturés par rapport aux autres lipides d’origine animale. C’est une excellente source d’AG indispensables car les œufs sont riches en acide linoléique (18:2, n-6). Glucides. La teneur en sucres est extrêmement faible dans l’œuf, 1 % de l’œuf réparti dans le blanc et le jaune. L’œuf contient de nombreux glyco-conjugués, notamment des glycoprotéines, dont les proportions sont très stables et donc indépendantes du système de production. Minéraux et oligo-éléments. L’œuf est riche en phosphore, fer et soufre, leur contenu dans un oeuf couvrant respectivement 20, 12 et 9 % du besoin journalier de l’Homme. La teneur en sel de l’œuf est faible surtout dans le jaune. La teneur de ces macro-éléments minéraux est peu variable. En revanche, les teneurs en oligo-éléments de l’œuf, surtout présents dans le jaune, présentent des coefficients de variation élevés. Elles dépendent de l’alimentation de la poule et il est possible d’enrichir la concentration de l’œuf en oligo-éléments de 60 fois pour l’iode, 5 à 10 fois pour le sélénium, fluor ou manganèse. La teneur en cuivre et zinc est relativement plus stable car le cuivre et le zinc sont associés à des protéines avant d’être transférés dans le jaune. L’œuf peut contenir de nombreux autres oligo-éléments à des concentrations extrêmement faibles. Vitamines. L’œuf est un aliment usuel à teneur élevée en vitamines A, D, E, K, et B, notamment, dans le jaune. La consommation d’un œuf assure 10 à 30 % du besoin journalier de l’Homme. La teneur en vitamines de l’œuf est variable car elle dépend de l’alimentation de la poule. Elle dépendra 51
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notamment de la supplémentation de l’aliment en vitamines liposolubles de synthèse utilisées dans chaque système de production.
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4.2.2 Influence du mode d’agriculture biologique sur la composition nutritionnelle de l’œuf
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En agriculture biologique, l’alimentation de la poule est à base de maïs, triticale, pois et féverole. L’extraction des lipides des oléagineux doit être faite sous pression et n’est que partielle. Les tourteaux extrudés et les graines entières restent riches en lipides et très énergétiques, aussi est-il inutile d’ajouter des huiles végétales. L’usage de la farine de poisson, riche en acides gras à chaîne longue désaturée, est autorisé mais elle n’est pratiquement plus introduite suite au problème des farines animales. L’interdiction de leur usage et de celle des graisses animales en élevage conventionnel a considérablement diminué les différences d’usage des sources d’acides gras entre les deux systèmes de production. Aussi, le profil des acides gras des œufs biologiques ou conventionnels a-t-il, actuellement, une probabilité très faible d’être différent. L’interdiction de l’usage d’hexane en agriculture biologique limite l’introduction du tourteau de soja, source végétale de protéines idéale pour l’aviculture car elle est riche en lysine et surtout en méthionine. La richesse des oléagineux en énergie (extraction de leur huile à froid) limite leur introduction. Les acides aminés de synthèse ne peuvent être utilisés en agriculture biologique. Il est donc difficile d’éviter une subcarence en méthionine dans ce système de production, qui peut se traduire par une réduction de la production d’œuf et du poids de l’œuf. Cette subcarence n’a cependant pas de conséquence sur la composition en protéines ou acides aminés de l’œuf. Les poules sont incapables de synthétiser les caroténoïdes mais peuvent les accumuler dans le jaune à partir de l’aliment. Seuls les xanthophylles (caroténoïdes avec un groupe oxygène) sont pigmentants (Nys, 2000). Ils sont présents essentiellement dans le maïs, la luzerne, l’herbe mais sont en faible concentration dans le blé. Un apport de pigments rouges en faible concentration introduit une nuance orangée mais ceux-ci sont absents des matières premières utilisées en aviculture à l’exception du paprika. Les seules sources de pigments rouges sont synthétiques et leur emploi est interdit en agriculture biologique. Aussi les œufs de l’agriculture biologique seront généralement moins colorés que les œufs du système conventionnel, en période hivernale lorsque la pousse de l’herbe est stoppée sauf si de la luzerne déshydratée est intégrée à l’aliment.
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La revue de Woëse et al. (1997) et une étude récente de la DGAL ne mettent pas en évidence de différence importante de composition en oligo-éléments entre les céréales biologiques et conventionnelles, il est probable qu’il en est de même pour l’œuf dont la composition en oligoéléments reflète essentiellement l’apport alimentaire chez la poule. Enfin, le système d’élevage des poules, conventionnel en cages ou en volière avec parcours n’a aucun effet sur la composition ou la valeur nutritionnelle de l’œuf (Blum et Sauveur, 1996). Les différences aléatoires de composition en acides gras, vitamines ou oligo-éléments résultent de variations de la composition de l’aliment de la poule dans ces comparaisons, non du système d’élevage. Quand les poules sont élevées au sol, le poids d’œuf peut être très légèrement diminué (0,5 g). L’influence de l’alimentation de la poule pondeuse n’affecte pas la composition des constituants majeurs de l’œuf (pourcentage de lipides, de protéines) mais affecte le profil des acides gras et la concentration d’éléments en faible concentration, vitamines et certains oligoéléments (iode, sélénium). Les aliments utilisés en agriculture biologique diffèrent peu pour leurs acides gras ou oligoéléments. Il est donc peu probable que le mode de production biologique ait des conséquences notables sur la valeur nutritive de l’œuf.
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La viande



La viande est un aliment complexe et certains de ses constituants ont une forte valeur nutritionnelle. C’est le cas des protéines dont la valeur biologique est supérieure à celle des végétaux. La viande est en effet pourvue de la totalité des acides aminés indispensables, ce qui n’est pas le cas des protéines d’origine végétale dont la digestibilité est en outre médiocre, contrairement aux protéines d’origine animale.



52



1804 1805 1806 1807 1808 1809 1810 1811 1812 1813



La viande est aussi la principale source alimentaire de fer, et est riche en certains oligo-éléments (comme le zinc), et en vitamines du groupe B (vitamine B12 notamment). La viande est, selon l’espèce animale, plus ou moins riche en graisses. La viande de monogastriques (porcs et volailles) est riche en acides gras insaturés, celle de ruminants (bovins et ovins) en acides gras saturés. La teneur de la viande en cholestérol n’est jamais très élevée, contrairement à celle des abats comme le foie et les rognons.
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4.3.1 Influence du mode d’élevage sur la qualité nutritionnelle de la viande bovine et ovine
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Il existe très peu d'études permettant une comparaison des effets des systèmes de production biologiques et conventionnels sur la viande bovine ou ovine. Cependant, l'élevage des ruminants en mode biologique se traduit par une consommation accrue de fourrages et le recours maximal au pâturage, ainsi qu’une diminution de la vitesse de croissance des animaux, même si ces caractéristiques ne sont pas spécifiques à cette conduite d’élevage et peuvent se rencontrer en élevage conventionnel.



Les études scientifiques comparant les différents modes de production dans le but d’évaluer leur impact sur la qualité nutritionnelle de la viande sont rares. De plus, parmi ces études, peu réalisent des comparaisons pertinentes, avec la même race et le même âge d’abattage.



Dans ces conditions d’élevage, les carcasses des animaux sont en général plus maigres, à âge ou poids identiques. Ainsi, des taureaux d'abord au pâturage puis recevant un aliment concentré à l'étable pendant la finition ont une vitesse de croissance, un rendement de carcasse et une teneur en graisses plus faibles que des taureaux recevant des concentrés à l'étable pendant toute leur croissance et abattus au même poids de 560 kg (Dufrasne et al., 1995). Après ajustement pour un même poids de carcasse, Williams et al. (1983) constatent que la viande de bœufs finis au concentré est plus persillée que celle de bœufs nourris de fourrage. Les mêmes effets sont observés chez les ovins : Priolo et al. (2002) rapportent que le rendement de carcasse et le taux de graisses de la carcasse d'agneaux au pâturage sont plus faibles que celle d'agneaux nourris au concentré ayant la même vitesse de croissance, et attribuent ces écarts aux différences d'activité entre les deux groupes. Le muscle longissimus dorsi d'agneaux au pâturage renferme également moins de lipides que celui d'agneaux nourris au concentré (Rowe et al., 1999). Thériez et al. (1992) montrent cependant que les différences d'adiposité entre des agneaux ne disposant que de pâture et ceux accédant à volonté à un aliment concentré se réduisent lorsque le poids d'abattage des agneaux augmente. Une enquête effectuée dans les abattoirs suédois en 1997 sur 570 000 bovins et 190 000 moutons montre d'ailleurs que les carcasses des bœufs issus d'élevages biologiques sont mieux classées que celles des bœufs d'élevages conventionnels du fait de leur teneur en viande plus élevée, mais l'inverse est observé chez les agneaux (Hansson et al., 2000). Il s'agit cependant d'observations très globales recouvrant vraisemblablement une grande diversité de systèmes de production et de performances. De nombreuses études s'accordent pour montrer que le profil en acides gras des lipides du tissu adipeux et du tissu musculaire des bovins ou des agneaux consommant de l'herbe diffère de celui des animaux nourris au concentré. D'une façon générale et quelle que soit l'espèce, la teneur en acides gras polyinsaturés de la série n-3 (notamment linolénique C18:3, mais aussi C20:4, C20:5, C22:5 et C22:6) et en acides gras saturés (notamment stéarique) est accrue chez les animaux à l'herbe, au détriment des acides gras longs monoinsaturés (notamment oléique) et de l'acide linoléique C18:2 n-6 (Kemp et al., 1980; synthèse de Geay et al., 2001). Ainsi, dans le muscle Longissimus de bœufs de race Simmental au pâturage, l'acide linolénique représente 5,5 % des lipides au lieu de 1,4 % chez les animaux au concentré à l'étable, et le rapport n-6/n-3 est de 1,3 au lieu de 13,7 (Nuernberg et al., 2002). Ceci est dû au fait que l'acide linolénique, non synthétisé par les animaux, représente plus de 50 % des acides gras totaux de l'herbe, et qu'une partie de cet acide échappe à l'hydrogénation ruminale et se retrouve dans les lipides de réserve (Bauchart et al., 1984). Pastuskenko et al. (2000) trouvent d'ailleurs une proportion plus faible d'acide oléique et un taux plus élevé d'acides gras polyinsaturés dans la viande de bovins en élevage biologique qu'en élevage conventionnel. 53
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4.3.2 Influence du mode d’élevage sur la qualité nutritionnelle de la viande de porc
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Plusieurs études ont été réalisées en Allemagne sur l'élevage biologique des porcs. En comparaison d'un aliment conventionnel bien équilibré en acides aminés, la distribution d'un aliment biologique également bien équilibré (féverole + protéines de pommes de terre) à des porcs en claustration entre 31 et 92 kg de poids ne modifie ni la vitesse de croissance, ni la composition corporelle des animaux à l'abattage (Sundrum et al., 2000 ; Tableau 13). Par contre, lorsque les aliments biologiques sont carencés en lysine et en acides aminés soufrés (biologique 2 : pois + lupin; biologique 3 : féverole + lupin), la croissance des porcs est plus lente, leur carcasse renferme moins de viande maigre et la teneur en lipides du muscle longissimus est plus élevée. Cet effet n'est donc pas dû au fait que l'aliment soit d'origine biologique, mais au déséquilibre en acides aminés du régime.
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Tableau 13 : Effets du régime sur les caractéristiques des carcasses de porc (Sundrum et al., 2000) Régimes équilibrés Régimes déséquilibrés Conventionnel Biologique 1 Biologique 2 Biologique 3 GMQ, g 859 a 891 a 770 b 767 b Poids à l'abattage, kg 93,1 92,1 91,2 91,7 Viande maigre FOM % 56,0 a 55,6 ab 54,3 bc 53,6 c Surf. noix côtelette, cm² 56,8 a 54,3 a 48,8 b 48,0 b Ep. lard dorsal, cm 2,4 2,4 2,4 2,4 a a b Gras intramusculaire % 1,20 1,25 2,90 2,95 b



1876 1877 1878 1879 1880 1881 1882 1883 1884 1885 1886 1887 1888 1889 1890 1891 1892 1893 1894 1895



L'enquête réalisée par Hansson et al. (2000) dans les abattoirs de Suède, qui portait également sur 3,9 millions de porcs, révèle d'ailleurs une plus grande variation de la teneur en viande des carcasses de porcs biologiques que des conventionnels, même si les valeurs moyennes sont peu différentes (respectivement 59,5 et 60,1 %). Dans une autre expérience (Fischer, 2001), la comparaison d'un régime conventionnel avec des régimes biologiques, supplémentés ou non en fourrage (ensilage d'herbe ou maïs fourrager) ne montre aucune différence de composition corporelle entre les lots d'animaux. Cependant, comme dans le cas des ruminants, la teneur en C18:3 n-3 des lipides de la bardière des porcs biologiques ayant consommé du fourrage est significativement augmentée de 0,35 %. D'après l'auteur, cet écart est cependant trop faible pour avoir une signification technologique ou nutritionnelle. Enfin, l'introduction croissante (10, 20 ou 30 %) de maïs fourrager dans un aliment biologique à base de céréales, de pois et de protéines de pomme de terre consommé à volonté diminue le rendement de carcasse, l'état d'adiposité et la teneur en gras intramusculaire, et accroît le taux d'acides linoléique et linolénique du gras sous-cutané (Fisher, 2001). Mais les mêmes conséquences auraient pu été observées à la suite de la dilution de régimes conventionnels par des fourrages. La qualité de la viande de porc pourrait être influencée par l'utilisation de races locales (Guy et Edwards, 2002) : par rapport aux races améliorées, les proportions de leurs types de fibres musculaires diffèrent, leurs muscles renferment davantage de gras intramusculaire, et leur vitesse de croissance plus lente contribue à diminuer la tendreté de leur viande.
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4.3.3 Influence du mode d’élevage sur la qualité nutritionnelle de la viande de volailles :
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L’étude de Gerber et al. (manuscrit en préparation) menée sur le poulet parvient aux mêmes conclusions que les études menées chez les bovins : des poulets élevés selon le mode biologique (abattus à 91 jours, ayant accès à un parcours) sont trois fois plus maigres que des poulets élevés de manière conventionnelle (abattus à 42 jours, élevés en claustration) ou que des poulets certifiés (abattus à 56 jours, élevés en claustration). Il est cependant difficile d’attribuer ce résultat au mode d’élevage biologique car cette étude montre que l’état d’engraissement des poulets issus de l’élevage biologique est similaire à celui de poulets de type Label Rouge (abattus à 81 jours, ayant accès à un parcours) (Tableau 14). L’âge d’abattage ainsi que l’accès ou non à un parcours sont connus pour avoir un effet sur l’état d’engraissement des poulets et semblent jouer un rôle important dans cette étude.
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Tableau 14 : Rapport maigre/gras et composition en acides gras (en % des acides gras totaux) de la viande de poulet biologique, Label Rouge, certifié et conventionnelz (Gerber et al., manuscrit en préparation) Paramètre Poulet biologique Poulet Label Rouge Poulet certifié Poulet conventionnel Maigre/gras 10,1a 8,3a 4,8b 3,1b Acide oléique C18 :1y 40,27 39,23 44,46 47,46 Acide linoléique C18 :2 (n – 6) 15,40a 10,60b 10,00b 12,20b Acide linolénique C18 :3 (n – 3) 0,63a 0,50a 0,77ab 1,50b z: 3 élevages par mode de production y : non testé statistiquement dans l’étude a, b : Les valeurs à l’intérieur d’une ligne avec des lettres différentes diffèrent significativement à au moins p < 0.05. De même, une étude récente menée en Italie par Castellini et al. (2002) compare le mode d’élevage en claustration au mode d’élevage avec parcours de poulets de 56 et 81 jours de même souche et recevant le même aliment biologique. Quel que soit l’âge du poulet, le poulet biologique est beaucoup plus maigre que le poulet élevé en claustration (Tableau 15). Comme pour l’étude de Gerber et al. (manuscrit en préparation), c’est l’accès à un parcours qui est le facteur déterminant des différences de composition corporelle entre poulets biologiques et conventionnels.



Tableau 15 : Etat d’engraissement du poulet biologique comparé au poulet conventionnel recevant la même alimentation biologique (Castellini et al., 2002) Paramètre Poulet conventionnel Poulet biologiquea Age 56 jours 81 jours 56 jours 81 jours b c a Gras abdominal (%) 1,9 2,9 0,9 1,0a Teneur en lipides du filet (%) 1,46b 2,37b 0,72a 0,74a b b a Teneur en lipides de la cuisse (%) 4,46 5,01 2,47 2,83a a : poulet élevé selon le mode biologique à l’exception de la durée d’élevage (56 jours) z : pour chaque groupe, n = 20 a, b : Les valeurs à l’intérieur d’une ligne avec des lettres différentes diffèrent significativement à au moins P < 0.01. En ce qui concerne l’effet du mode d’élevage sur la composition en acides gras de la viande de volaille, l’étude de Gerber et al. montre que la proportion d’acide linoléique C18:2 (n-6) est plus élevée dans les lipides du poulet biologique, comparé au poulet conventionnel, certifié ou Label Rouge. Cette plus forte proportion de C18:2 chez les poulets biologiques semble directement liée au mode de production biologique. Par contre, la proportion d’acide linolénique C18:3 (n-3) est beaucoup plus faible dans les lipides du poulet biologique, comparé au poulet conventionnel. Cependant, cette proportion est très proche de celles mesurées chez les poulets Label Rouge ou certifiés. Les proportions d’acide oléique C18:1 sont similaires chez le poulet biologique et le poulet Label Rouge, et beaucoup plus faibles que chez le poulet certifié ou conventionnel. Les conclusions de l’étude de Castellini et al. (2002) sont différentes, à savoir que les lipides du filet et de la cuisse de poulets biologiques accédant à un parcours renferment davantage d'acides gras saturés et polyinsaturés (notamment n-3) et moins d'acides gras monoinsaturés (Tableau 16). Ces conclusions sont par contre conformes aux observations faites sur les ruminants au pâturage.
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Tableau 16 : Composition en acides gras (en % des acides gras totaux) du poulet biologique comparé au poulet « conventionnel » recevant la même alimentation biologiquez (Castellini et al., 2002) Paramètre
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Poulet conventionnel 56 jours 81 jours



Poulet biologique Y 56 jours 81 jours



Filet Somme des acides gras saturés 34,68a 35,89a 37,05b 37,89b b b a Somme des acides gras monoinsaturés 33,89 32,96 30,21 29,72a a a b Somme des acides gras polyinsaturés 31,43 31,15 32,74 32,38b Somme des acides gras polyinsaturés (n-3) 4,52a 4,01a 5,46b 5,12b Cuisse Somme des acides gras saturés 33,90a 34,56a 35,91b 36,18b b b a Somme des acides gras monoinsaturés 38,07 37,89 31,89 31,69a Somme des acides gras polyinsaturés 28,03a 27,55a 32,21b 32,13b a a b Somme des acides gras polyinsaturés (n-3) 3,34 3,12 4,85 4,73b Y : poulet élevé selon le mode biologique à l’exception de la durée d’élevage (56 jours) z : pour chaque groupe, n = 20 a, b : Les valeurs à l’intérieur d’une ligne avec des lettres différentes diffèrent significativement à au moins P < 0.01. Il reste cependant difficile de conclure quant à un effet net de l’élevage biologique du poulet sur la composition de la viande, car les résultats des différentes études sont contradictoires. Il est en effet bien connu que la composition lipidique de l’aliment (et en particulier sa teneur en C18:2 et C18:3) est le facteur jouant le plus grand rôle sur l’enrichissement de la viande de poulet et de porc en ces différents acides gras que les animaux ne peuvent pas synthétiser et qu’ils doivent donc trouver dans leur alimentation ; la composition de la viande est le reflet de la composition des lipides de la ration chez l’animal monogastrique. Des travaux de recherche montrent qu’un enrichissement de la ration alimentaire de porcs en graine de lin (ingrédient riche en acides gras n-3) augmente significativement la proportion en acides gras polyinsaturés n-3 de la viande et diminue le rapport n-6/n-3 (Kouba et al., 2002a). La teneur en acides gras (n-3) plus forte chez le poulet biologique mise en évidence par Castellini et al. (2002) est due au fait qu'il a accès à l’herbe, riche en acides gras (n-3). Cependant, l’étude de Gerber et al. aboutit au résultat inverse. Les auteurs de cette étude ont avancé une possible alimentation des poulets conventionnels par des tourteaux de soja, contenant encore des lipides, dont des acides gras n-3. La modification de la composition en acides gras de la viande de poulet est donc liée à l’alimentation, et au mode de production, seulement dans le cas où celui-ci spécifie un type d’alimentation dans son cahier des charges. L’accès à un parcours (qu’on retrouve aussi bien dans l’élevage du poulet Label Rouge que du poulet biologique) semble constituer également un facteur important influençant le rapport maigre/gras, mais pas la composition lipidique, de la viande de poulet. Il existe peu d’études sur les effets du mode d’alimentation et des conditions d’élevage sur la composition de la viande des principales espèces domestiques. Dans l'état actuel des connaissances, certaines convergences peuvent cependant être dégagées. Les résultats sur porcs indiquent que lorsque les régimes sont bien équilibrés, il ne semble pas y avoir de différence notable sur les caractéristiques de carcasse quel que soit le mode de production. En revanche, l'activité physique accrue due aux parcours, le recours à des fourrages et/ou au pâturage contribuent à réduire la vitesse de croissance, l'état d'engraissement de la carcasse et la teneur en lipides intramusculaires chez les ruminants, les porcs et les volailles. Il semble aussi que pour les bovins, la consommation d'herbe modifie la composition en acides gras de la viande, les conséquences étant généralement une augmentation du taux d'acides gras saturés et d'acides gras polyinsaturés, notamment linolénique, et une diminution des acides gras monoinsaturés. Cette observation est plus nuancée pour les volailles, compte tenu des résultats contradictoires. Cependant, ces effets ne sont pas spécifiques de la conduite biologique de l'élevage puisqu'ils peuvent aussi s'observer dans le cas d'animaux accédant à des parcours et recevant des aliments conventionnels.
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Les procédés de décontamination connus peuvent indifféremment être utilisés sur des matières premières issues du mode d’agriculture biologique ou conventionnelle, à l’exception des traitements ionisants interdits en agriculture biologique.



5.1



Le stockage



Le stockage des produits agricoles, quel que soit le mode de production, est susceptible d’entraîner des dégradations spontanées telles que la diminution des teneurs en certaines vitamines, en polyphénols et la dégradation des macronutriments (glucides, lipides et protéines). Les activités enzymatiques indésirables d’un point de vue nutritionnel sont principalement les oxydations (des polyphénols par les polyphénols oxydases et des acides gras par les lipoxygénases, les hydroperoxydes lyases…) et les hydrolyses (en particulier les lipolyses). Ces dégradations spontanées peuvent être accentuées en présence de contaminants microbiens, particulièrement dans le cas de stockage dans des conditions inappropriés (humidité relative ou température trop élevées, silos insuffisamment nettoyés,…).



5.2



Les traitements de stabilisation



5.2.1 Le traitement par la chaleur
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Les traitements thermiques mis en œuvre à des fins de décontamination microbienne peuvent éventuellement dégrader des vitamines, stimuler des procédés d’oxydation, conduire à la dégradation d’acides aminés. La recherche d’une préservation des caractéristiques nutritionnelles initiales des matières premières est une préoccupation partagée par les deux modes de production, même si elle est plus systématiquement avancée par la filière biologique. Elle doit être envisagée au regard de l’efficacité recherchée du traitement sanitaire par une adaptation du couple temps/température. 5.2.2 Ionisation13 des herbes aromatiques et épices
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ALIMENTS



Les opérations de transformation font appel à des procédés de traitement physique, chimique ou biologique susceptibles d’influer sur la valeur nutritionnelle de l’aliment (Bernard et Carlier, 1992), par des modifications de teneur et/ou de composition en composés nutritionnels, ou encore de biodisponibilité. Les traitements technologiques mis en œuvre sur les produits agricoles recouvrent essentiellement des traitements de stabilisation et des opérations de séparation. Les opérations de stabilisation sont réalisées par un certain nombre de procédés et les traitements effectués vont en particulier chercher à i) éliminer les micro-organismes, ii) arrêter les activités enzymatiques indésirables, iii) arrêter les réactions chimiques spontanées, iv) éliminer les composés xénobiotiques.
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EFFETS DES TRAITEMENTS TECHNOLOGIQUES SUR LES PROPRIETES



Certaines opérations, comme le séchage des herbes aromatiques et épices sont susceptibles de conserver des agents indésirables, tout en stabilisant le produit. Le séchage stabilise l’herbe séchée mais si celle-ci est porteuse d’agents indésirables (bactéries pathogènes), ils se développeront dès que l’aromate sera utilisé dans un produit humide et pourront ainsi provoquer des intoxications. Plusieurs cas d’intoxication ont été rapportés avant que les épices ne soient traitées par ionisation. L’ionisation par rayonnements gamma, n’est pas autorisée en agriculture biologique. Les matières premières biologiques sont traitées par un procédé thermique (injection de vapeur), suivi d'un séchage par le vide. Cette technique, employée par les principaux fabricants d'épices biologiques en Europe, est également utilisée par les producteurs d'épices conventionnelles. Les données présentées par Richard (1992) montrent que si l’irradiation par rayonnements gamma (pour un traitement au moins égal à 10 kGy) permet de stériliser le poivre, l’alternative par le procédé En agriculture conventionnelle, l’ionisation des denrées destinées à l’alimentation humaine ou animale est autorisée selon les dispositions de la directive 1999/2/CE et pour certaines denrées alimentaires définies par la directive 1999/3/CE. Après les avis de l’AFSSA du 16 mars 2001 et du 18 avril 2002, ces directives ont été transposées en droit national par le décret 2001-1097 et l’arrêté du 20 août 2002, respectivement.
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de choc thermique sous pression en présence de vapeur d’eau (Fuchs Micro-control) garantit seulement pour ce même produit : moins de 10000 germes/g (flore totale), moins de 100 moisissures /g, moins de 10 levures/g et moins de 100 coliformes/g après traitement. Ce procédé alternatif permet tout de même de garantir l’absence de E. coli, de Listeria et de Salmonella.
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Traitement de fermentation



Le type de fermentation choisi peut influer sur la valeur nutritionnelle de l’aliment. La fermentation panaire avec un levain14 est une pratique qui n’est pas spécifique d’un mode de production conventionnel ou biologique, même si elle est très fréquemment mise en œuvre dans la filière biologique. Elle conduit à un enrichissement en minéraux disponibles, d’une part par acidification du milieu libérant des cations comme Ca++ et Mg++, d’autre part par action efficace des phytases microbiennes (très actives à pH 5) sur l’acide phytique des farines complètes (Lopez, 2001 ; Lopez et al., 2002). Les levains peuvent également permettre d’augmenter la teneur en vitamines du pain. Seule la vitamine B2 est aussi élevée dans la baguette que dans les pains complets. Ceci provient du fait que la riboflavine (vitamine B2) est mieux répartie au sein du grain de blé (Slavin et al., 2001). Par ailleurs, l’addition de levure dans la baguette est une source de vitamine B2, moins limitante que pour les vitamines B1, B6 et B9. Le niveau de brassage de la pâte agit sur le niveau d’hydrolyse de l’amidon et l’index glycémique15. Pour être une bonne source de glucides complexes, le pain doit avoir un index glycémique (IG) pas trop élevé (Jenkins et al., 1981 ; Jenkins et al., 2002). L’IG du pain blanc est habituellement très élevé mais il peut être amélioré en augmentant sa densité (Jenkins et al., 1988) par un brassage modéré de la pâte. Les pains complets panifiés à la levure, habituellement plus denses, présentent un meilleur IG que le pain blanc très aéré (FosterPowell et al., 2002). La panification au levain permet d’obtenir des IG nettement abaissés (d’environ 70 contre 95 pour le pain blanc) (Adam, 2002). Ceci serait dû à la fois à la structure du pain, plus dense, mais aussi à sa richesse en acides organiques. La meilleure maîtrise de l’IG pourrait être un avantage nutritionnel dans une optique de prévention du diabète, des maladies cardio-vasculaires et de certains cancers (Hallfrisch et al., 2000 ; Jenkins et al., 2002). Au niveau de la santé publique, un des problèmes nutritionnels actuels concerne le déséquilibre glucides/lipides, c’est pourquoi la consommation de pain ou d’autres produits céréaliers doit être encouragée comme source de glucides. L’impact des céréales complètes dans la prévention des maladies cardio-vasculaires, du cancer et du diabète apparaît nettement plus favorable que celui des céréales raffinées par l’apport de fibres (Chatenoud et al., 1999; Jacobs et al., 2000 ; Slavin, 2000 ). Il peut être considéré que l’utilisation de farines plus riches en issues, la pratique du levain et d’un brassage modéré de la pâte sont des facteurs nutritionnels positifs. Ces pratiques sont largement développées en agriculture biologique et participent à l’amélioration de la valeur nutritionnelle du produit fini. Il n’existe pas de données comparatives pour évaluer de façon précise les effets des procédés utilisés en agriculture biologique ou conventionnelle. Cependant, il est vraisemblable que des produits issus de l’agriculture conventionnelle mettant en œuvre les mêmes techniques bénéficient des mêmes propriétés et que du pain blanc, issu de farine biologique, levé avec seulement des levures, ne présenterait pas d’avantage nutritionnel par rapport au même pain blanc issu de farines de l’agriculture conventionnelle. Il est à noter qu’actuellement, comme en conventionnel, la surgélation des pâtons biologiques avec cuisson différée est autorisée (Fischer, 2001). Le levain est originaire d’une fermentation spontanée et naturellement riche en bactéries lactiques et en levures sauvages. 15 L’index glycémique permet de classer les aliments en fonction de leurs effets hyperglycémiants par rapport à ceux d’un glucide de référence (glucose ou amidon du pain blanc). Il traduit l’importance et la rapidité d’apparition du glucose dans le sang après ingestion de l’aliment. 14
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5.4



Les opérations de séparation



Les opérations de séparation visent à séparer des fractions de la matière première agricole ayant des propriétés physiques, chimiques, fonctionnelles et nutritionnelles différentes. 5.4.1 Raffinage des huiles Le cahier des charges de l’agriculture biologique n’évoque pas d’interdiction du raffinage des huiles, mais ses restrictions en termes de listes d’additifs et d’auxiliaires technologiques concourent à limiter cette pratique. De ce fait, la plupart des huiles d’oléagineux issues de l’agriculture biologique sont des huiles vierges (non raffinées). Pour les huiles vierges, quel que soit le mode de production, le risque de dégradation des acides gras polyinsaturés est plus élevé et leur durée de conservation peut éventuellement être moindre que celle des huiles raffinées analogues. Le raffinage à la vapeur d’eau des huiles végétales offre des avantages tels que l’élimination des composés volatils indésirables (acides gras libres, radicaux libres et peroxydes divers) et la réduction des activités lipoxygénases, sources d’oxydation. 5.4.2 Blutage du blé
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Le blutage du blé sépare le son, riche en fibres, minéraux et vitamines, de l’albumen beaucoup plus pauvre en ces composés. Le Tableau 17 montre que la teneur en minéraux diminue d’un facteur 2 à 10, suivant les minéraux considérés, entre le blé et la farine blanche (T55). Une diminution similaire est observée pour les vitamines. D’une manière générale, la boulangerie conventionnelle utilise plutôt de la farine très raffinée de type T55-T65 (contenant par définition un taux de cendres de 0,55 à 0,65 %) alors que la transformation des farines de blé issues de l’agriculture biologique privilégie les farines moins raffinées et dont le niveau de blutage conduit aux types 80 à 110 (donc contenant de 0,8 à 1,10 % de cendres).
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Tableau 17 : Différence de teneur en éléments nutritifs du blé, de la farine et du pain (Favier et al., 1995 – Répertoire Général des Aliments)
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Composant Blé Farine T55 Energie (kcal/100g) 317 346 Minéraux (mg/100g) Potassium 434 135 Phosphore 400 120 Magnésium 140 20 Calcium 34 16 Sodium 3 3 Fer 5,3 1,2 Vitamines (mg/100g) Vitamine B1 0,41 0,1 Vitamine B2 0,11 0,05 Vitamine PP 4,7 0,6 Vitamine B5 0,85 0,3 Vitamine B6 0,38 0,2 Acide folique 0,050 0,024 Vitamine E 2,5 0,3 * Pains panifiés à la levure et non au levain.



Farine de blé complet 324



Pain blanc* Pain complet* 271 234



350 330 120 37 4 3,5



120 90 26 23 650 1,4



225 195 81 58 700 2



0,4 0,13 5,5 1 0,4 0,036 1,5



0,09 0,05 1 0,3 0,12 23 0,18



0,3 0,14 3,4 0,6 0,21 22 1



Selon les différentes parties du grain de blé, les teneurs en vitamines sont également très variables. Par exemple, la teneur en vitamine B6 du germe de blé est de 1,31 mg/100g, celle du son de blé 0,82, du blé entier 0,40 et du pain complet 0,20 mg/100g. Une partie importante de la farine biologique est produite sur meule de pierre mais il existe aussi des farines biologiques sur cylindres.
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Avec les moulins à cylindres, on procède à chaque étape de réduction à un classement des produits de mouture selon la granulométrie ; à chaque passage, on obtient un peu de farine et c’est leur mélange qui aboutit à la farine de type 55. Par ailleurs, on obtient quatre types d’issues : remoulages blancs et bruns, sons fins et sons larges. A rendement meunier identique, la farine de meule est plus riche en minéraux qu’une farine de cylindres. L’éclatement du grain provoque un mélange plus intime de tous ses constituants et de fines particules d’enveloppes viennent se mêler à la farine sans qu’il soit possible de les séparer. On obtient ainsi des farines qui peuvent avoir des couleurs crème voire un peu grises. La farine de meule permet de récupérer une grande partie du germe, ce qui améliore sa valeur nutritionnelle. Une quantité plus élevée de sons micronisés dans une farine complète de meule peut améliorer la qualité gustative et la digestibilité du pain (Adam, 2002). Le recours aux farines de meule dans la filière biologique permet de disposer de pains de meilleure densité nutritionnelle16 que le pain blanc conventionnel ou le pain biologique issu de farine de cylindre. Cependant, il est à noter que les catégories de farines (55, 65, 80, 110,…) sont définies par leur teneur en cendres (minéraux). A catégorie identique, la teneur en minéraux sera donc équivalente, que la farine ait été produite avec des meules de pierre ou des moulins à cylindres. Par ailleurs, il existe actuellement une évolution des farines blanches conventionnelles vers le type 65 et on peut bien sûr améliorer la densité des farines avec les moulins à cylindres à condition de modifier les diagrammes de mouture. La différence entre meules de pierre et moulin à cylindres est donc à relativiser en termes de distinction des produits sur le plan nutritionnel. En agriculture biologique, les pratiques de transformation ne répondent pas à des obligations de cahier des charges précises, mais les restrictions telles que l’interdiction des rayonnements ionisants, des dérivés d’OGM, de l’enrichissement (sauf pour les produits pour lesquels cette pratique est obligatoire) et les listes limitatives d’additifs et d’auxiliaires technologiques peuvent concourir à privilégier l’utilisation de pratiques alternatives à celles fréquemment utilisées en conventionnel. Les effets des traitements technologiques sur les propriétés nutritionnelles des aliments issus des matières premières agricoles ne sont pas spécifiques à un mode de production même si, par exemple, la pratique de la panification au levain et l’utilisation de farines moins raffinées, intéressantes sur le plan nutritionnel, sont plus souvent mises en œuvre en agriculture biologique.
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Densité nutritionnelle : Expression de la quantité de micronutriments (vitamines et minéraux) d’un aliment par rapport à son contenu énergétique.
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CHAPITRE 4 : ASPECTS SANITAIRES
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L’évaluation du risque est une démarche scientifique qui a pour but d'identifier des dangers17 connus ou potentiels, d'en apprécier les risques18. L'étude des aspects sanitaires en relation avec la présence éventuelle de bactéries, de virus, de parasites, de mycotoxines ou de produits chimiques dans les aliments issus de l'agriculture biologique ou conventionnelle, passe donc par ces étapes successives : l'identification des dangers et l'appréciation des risques pour le consommateur.
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L'appréciation des risques implique d'une part leur estimation et d'autre part leur comparaison avec le niveau jugé acceptable (phase d'évaluation du risque) par les autorités sanitaires. Un bon exemple est fourni par les médicaments pour lesquels des Limites Maximales Résiduelles (LMR) sont fixées : elles commandent le choix des délais de retrait éventuels de la consommation humaine des productions d'animaux traités. L'évaluation du risque est un jugement de valeur sur le caractère acceptable ou non de celui-ci estimé au terme du processus d'appréciation du risque (AFNOR XP V 01-002 - Glossaire hygiène alimentaire). L'objectif de cette expertise est de fournir des éléments scientifiques clairs et validés permettant une estimation qualitative et/ou quantitative de la probabilité de survenue ainsi que de la gravité des effets néfastes sur la santé d'une population donnée. Cette expertise s'appuie sur l'identification des dangers, l'appréciation de leurs effets et du niveau d'exposition éventuelle des consommateurs des denrées. Une première partie traitera des pratiques d'élevage spécifiques à l'agriculture biologique. Elle précédera la présentation systématique des dangers et risques sanitaires en relation avec les bactéries, les virus, les parasites, les mycotoxines et les produits chimiques ou médicamenteux qui peuvent se retrouver dans les productions animales ou végétales.



1 PRATIQUES DES ELEVAGES BIOLOGIQUES 1.1



Pratiques d’élevage et prévention sanitaire



Les contraintes auxquelles est soumise l’agriculture biologique à travers le cahier des charges façonnent les pratiques19 et modifient nécessairement les conduites d’élevage en leur conférant certaines particularités dont les plus spécifiques concernent l’interdiction de la chimio-prévention (antiparasitaires, antibiotiques au tarissement des vaches laitières…), la recherche d’un « renforcement de la résistance individuelle » des animaux, la limitation du nombre de traitements curatifs et le recours privilégié à des thérapeutiques «alternatives»… La prévention sanitaire des mammites, des diarrhées des veaux, des pathologies du jeune, du parasitisme…nécessite certaines mesures permettant de réduire les risques d’apparition de pathologies. Ces précautions deviennent impératives pour l’éleveur biologique qui ne peut s’en affranchir sous peine de devoir effectuer des traitements allopathiques de synthèse qui ne sont autorisés que dans un cadre très restrictif. La prévention est donc une des règles de base des conduites d’élevage en agriculture biologique. Diverses mesures sont préconisées à cette fin : réduction de la taille des lots, de la densité, choix d’espèces plus adaptées au contexte local… Des projets de recherche sur le contrôle des mammites par des mesures préventives dans des fermes biologiques sont actuellement en cours en Allemagne et en Suisse (Notz, 2003 ; Walkenhorst, 2002). De fait, l’éleveur biologique doit avoir une approche écopathologique : il considère la maladie comme un déséquilibre induit le plus souvent par le nonrespect de ces mesures préventives, les pathologies (bactériennes, virales, mycosiques ou parasitaires…) intervenant alors comme révélateurs. Cette approche multifactorielle de la santé rend sa gestion complexe. 17 Danger = agent biologique, chimique ou physique, présent dans un aliment ou état de cet aliment pouvant entraîner un effet néfaste sur la santé (AFNOR XP V 01-002- Glossaire hygiène alimentaire). 18 Risque = une fonction de la probabilité d'un effet néfaste sur la santé et de la gravité de cet effet résultant d'un ou plusieurs dangers dans un aliment (AFNOR XP V 01-002- Glossaire hygiène alimentaire). 19 Les pratiques sont les façons d’agir au quotidien.
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Tout manquement dans cette maîtrise engendre un surcroît de traitements sanctionné par un risque de retrait des animaux ou de leurs produits du marché biologique et une nouvelle période de reconversion nécessaire si les traitements allopathiques chimiques dépassent la limite autorisée. Plus encore qu’en conventionnel, la prévention des pathologies repose sur l’observation des animaux, l’expérience et la mise en œuvre de mesures de prévention. Les mesures de prévention globales préconisées n’ont pas le même impact selon les espèces animales, les types de production et les agents pathogènes : elles restent difficiles à apprécier en termes d’efficacité compte tenu de leur caractère multifactoriel. Le cahier des charges de l’agriculture biologique limite au minimum le nombre de traitements médicamenteux chimiques de synthèse. Par ailleurs, les thérapeutiques adoptées par les éleveurs et recommandées dans ce cahier des charges, laissent une large place à la phytothérapie, à l’homéopathie, à l’aromathérapie… Ces pratiques amènent deux observations : elles devraient garantir aux consommateurs une innocuité des produits animaux ingérés ayant fait l’objet de ces traitements ; or les solutions alternatives proposées n’ont jusqu’alors pas fait l’objet de recherches approfondies tant sur le plan de leur efficacité que de leur innocuité. Leur efficacité n’est pas évaluée ou incertaine lorsqu’elle est vérifiée expérimentalement.



1.2



Prise en compte du bien-être animal



La prise en compte du bien être animal se traduit pour certains types d’élevage par la mise à disposition des animaux, de conditions d’élevage permettant l’expression de comportements naturels : grattage du sol et ponte dans les nids pour les poules ; fouissage pour les porcs ; liberté totale de mouvements pour les veaux ; allaitement maternel de longue durée ; accès quasi permanent à une aire d’exercice extérieure … En agriculture biologique, un ensemble de mesures réglementaires appuie cette démarche. Elles obligent soit à la mise à disposition des animaux, de surfaces importantes en bâtiment et l’accès à une aire d’exercice extérieure, soit à des aménagements permettant l’expression de leurs besoins éthologiques ou la prise en compte d’interactions sociales…(réduction de la taille des lots..). Quel que soit le mode de production et le type d’élevage, le respect du bien-être est très favorable à la santé. En revanche, certaines pratiques telles que l’accès au plein air peuvent être source de risques parasitaires, infectieux ou environnementaux à la fois pour les modes de production biologique et conventionnel.



1.3



Recherche d’une plus grande biodiversité



Les élevages intensifs (porcs, volailles) s’appuient sur des souches ayant fait l’objet d’une sélection de lignées spécialisées essentiellement fondées sur des performances zootechniques, nécessitant donc une alimentation adaptée à de forts besoins énergétiques, azotés…. Ces lignées à fort potentiel de production notamment les volailles, sont mal adaptées à des teneurs réduites en acides aminés soufrés et à faible concentration énergétique, pouvant ainsi engendrer des dysfonctionnements métaboliques rendant les animaux plus fragiles. Un retour à des souches locales, meiux adaptées au plein-air, plus rustiques mais également moins performantes, semble nécessaire afin de répondre à l’ensemble des exigences du cahier des charges de l’élevage biologique qui privilégie les écotypes locaux.



1.4



Alimentation



En agriculture biologique, le plafonnement de l’apport de concentré et d’ensilage aux ruminants a pour conséquence une diminution du risque d’acidose ou de sub-acidose chronique corrélée à un meilleur fonctionnement de l’appareil digestif dont les effets bénéfiques peuvent améliorer globalement l’état de santé de l’animal. A l’inverse, pour les animaux à fort potentiel de production, cette restriction de l’alimentation peut accroître le risque de cétose consécutif à un amaigrissement en début de lactation, avec les répercussions sur la perte d’appétit, sur la reproduction et les autres pathologies du début de la lactation. La suppression de l’apport de vitamines de synthèse en agriculture biologique nécessite une attention particulière dans la récolte et le stockage des fourrages en vue de préserver leur potentiel vitaminique (A) pour prévenir toute carence hivernale.
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2 ASPECTS MICROBIOLOGIQUES 2.1



Dangers d’origine bactérienne



Les dangers considérés dans ce rapport concernent les bactéries pathogènes pour l’homme susceptibles d’être transmises au consommateur par les denrées animales ou végétales contaminées. Il s’agit d’agents de gastro-entérites (Campylobacter jejuni ou Campylobacter coli, Salmonella sp., Escherichia coli entéropathogènes, sérotypes pathogènes de Clostridium perfringens), de bactéries pouvant être à l’origine de septicémies ou de méningites (Listeria monocytogenes). D’autres ne sont dangereuses que par les toxines qu’elles produisent dans les aliments (Clostridium botulinum, Staphylococcus aureus). L’ingestion de fruits et légumes représente une cause mineure de transmission de maladies bactériennes. Toutefois, des fruits et légumes ont été à l’origine d’épidémies à Listeria monocytogenes, à Salmonella sp. et à Escherichia coli O157 :H7 en Amérique du Nord (Nguyen-the et Carlin, 2000). Les denrées alimentaires d'origine animale peuvent héberger des bactéries issues du portage par l’animal et transmises au cours des opérations d’abattage et de transformation. La contamination des fruits et légumes est, quant à elle, le plus souvent liée à l’utilisation de fertilisants organiques ou d’eau d’irrigation contaminés. Certaines peuvent en elles-mêmes ou par la production de toxines dans l'aliment, présenter un danger pour la santé publique lors de leur ingestion par le consommateur. Parmi les bactéries potentiellement pathogènes pour l'Homme, certaines sont transmises uniquement par la voie alimentaire et d'autres peuvent avoir plusieurs modes de transmission. Dans le premier cas, l'éventail est relativement large et soumis à des fluctuations non seulement temporelles et géographiques (Tauxe, 2002) mais également aux possibilités d'adaptation de ces microorganismes à de nouvelles niches écologiques ou à l'émergence de nouveaux variants génétiques. Ces bactéries sont regroupées sous l'appellation de bactéries pathogènes des aliments ("foodborne pathogens") ou encore sous le terme de bactéries zoonotiques transmises par les denrées alimentaires ("foodborne zoonosis bacteria"). Dans la seconde catégorie sont inclus les agents des brucelloses (Brucella melitensis, B. abortus et B. suis) et de tuberculose (Mycobacterium tuberculosis) humaine ; ces bactéries sont considérées comme de véritables agents zoonotiques. Le risque de contamination du consommateur par des bactéries issues des animaux d’élevage nécessite d’évaluer l’influence de certaines pratiques sur leur développement et leur maîtrise. Quel que soit le mode de production, les modalités d'élevage, d'abattage et de transformation, sont, en France, soumises aux réglementations nationales et européennes en vigueur visant à maîtriser les contaminations des denrées d'origine animale notamment par les microorganismes responsables de toxi-infections alimentaires collectives ou de cas sporadiques consécutifs à l'ingestion d'aliments contaminés. Malgré ces réglementations, des accidents sont régulièrement enregistrés, sans que jusqu'à présent une véritable relation avec le mode de production puisse être établie, même si certains aliments (œufs et ovoproduits, lait et produits laitiers) sont plus fréquemment incriminés.



2.2



Agents bactériens impliqués



2.2.1 Salmonella sp. Fréquemment présentes dans les élevages (volailles, bovins, porcins), elles peuvent soit entraîner des problèmes sanitaires se traduisant par des salmonelloses cliniques, soit se comporter comme des bactéries ubiquistes, colonisatrices du tractus digestif des animaux qui deviennent ainsi des porteurs asymptomatiques excréteurs par l'intermédiaire de matières fécales (Humbert, 1994). A ceci il convient d'ajouter que, dans les filières avicoles, le mode de transmission de certaines peut se faire soit d'une manière horizontale, c'est à dire par contact avec des sources contaminées, soit d'une manière verticale par le passage direct à l'intérieur de l’œuf dans l'oviducte de la poule (Salmonella Enteritidis) (Barrow, 1993). Les salmonelles demeurent, en France, le principal agent responsable des toxi-infections alimentaires collectives. Les œufs et les préparations à base d’œufs crus ou peu cuits sont le plus fréquemment mis en cause, notamment du fait de leur contamination par Salmonella Enteritidis. De plus, lorsque ceux-ci sont incriminés, et que leur origine est connue, ils proviennent, dans 42 % des cas, d'une production familiale.
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2.2.2 Campylobacter sp20.
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La présence de Campylobacter jejuni et dans une moindre mesure Campylobacter coli, dans les denrées alimentaires d'origine animale, représente dans certains pays un risque non négligeable de gastro-entérites sporadiques. Le principal réservoir est constitué par le tractus digestif des oiseaux sauvages, des volailles, des bovins, des porcs ainsi que des chiens. Ces bactéries sont fréquemment isolées d'échantillons d'eau de surface, d'étangs, de lacs et de rivières, naturellement contaminés par des effluents urbains et par les matières fécales d'animaux et d'oiseaux sauvages. Outre leur thermotolérance, avec un optimum de croissance proche de 43°C, ces bactéries possèdent la caractéristique de se transformer en formes "viables mais non cultivables" permettant une survie accrue. Cependant le maintien du potentiel de virulence de telles formes est encore discuté. La prévalence de Campylobacter sp. dans les élevages de volailles est relativement élevée, mais aucune pathologie spécifique n'a été jusqu'à présent décrite, les animaux étant porteurs asymptomatiques au niveau du tractus digestif. Les Campylobacters spp. thermotolérants peuvent être présents dans de nombreux environnements et peuvent donc facilement contaminer le tractus digestif des animaux y compris des bovins et des porcs. La maîtrise des contaminations par Campylobacter sp. dans la chaîne alimentaire passe par la mise en place de moyens de prévention, notamment au niveau de l'élevage. 2.2.3 Shigatoxin-Producing E. coli (STEC21)
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Ces bactéries possèdent la particularité de produire des vérotoxines. Le sérotype prédominant du groupe est E. coli O157:H7, mais de nombreux autres (O26, O103, O111, O145…) ont pu également être incriminés dans des maladies humaines (Anonyme, 2000). Les manifestations cliniques de cette maladie peuvent aller d’une simple diarrhée jusqu'au syndrome hémolytique et urémique (SHU), développé notamment par des enfants (Leclerc et al., 2002). En France, le taux d’incidence du SHU était en 2001 de 0,7 pour 100 000 enfants âgés de moins de 15 ans (Haeghebaert et al., 2002). L'exposition peut être la conséquence d'une contamination de denrées alimentaires d'origine animale et plus spécialement des viandes de bœuf peu cuites (Slutsker et al., 1998) ou de laits crus ou insuffisamment traités thermiquement (Chapman et al., 1993) ainsi que de produits végétaux crus. Il convient cependant de noter que la voie alimentaire ne semble pas être la seule voie de contamination et que le contact entre les animaux et l’Homme, et plus particulièrement les enfants, ne doit en aucun cas être sous-estimé. Il est généralement admis que le principal réservoir animal est constitué par les bovins et ovins (Wray et al., 1993, Chapman et al., 1997), mais que d'autres réservoirs peuvent exister, notamment les porcs, les chiens et les chats (Mainil et al., 1998). E. coli O157:H7 présente une capacité de survie prolongée dans les fumiers, les sols et les eaux. Il semble que ces STEC, dont seulement certains sont reconnus pathogènes pour l'Homme, ne soient pas associés à des pathologies animales, comme pourraient l’être d'autres E. coli. 2.2.4 Staphylococcus aureus
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Ces bactéries possèdent la particularité, pour certaines d'entre elles, de produire une entérotoxine thermostable dont la présence dans l'aliment peut déclencher des troubles digestifs. De nombreux aliments peuvent être associés à des toxi-infections alimentaires collectives à Staphylococcus aureus mais le lait et les produits laitiers demeurent l'une des principales causes (De Buyser et al., 2001) fortement corrélée à la fréquence des mammites des ruminants et à leur difficile éradication dans les troupeaux. En conséquence, la manière de gérer ces troubles pourra avoir des conséquences sur le niveau de contamination du lait. De plus, le comportement de Staphylococcus aureus et celui des entérotoxines produites seront différents en fonction des procédés de préparation et d'affinage des fromages issus de ces laits (Anonyme, 2002). L’animal n’est pas la seule source de contamination des denrées. En effet, Staphylococcus aureus est un résident transitoire notamment de la peau de l’homme.



Une réflexion sur les risques alimentaires liés aux Campylobacters spp. est actuellement menée par l’Afssa La denomination STEC (Shigatoxin-Producing E. coli) regroupe toutes les souches d’Escherichia coli possédant le gène stx codant une toxine particulière, appelée shiga-like toxine ou verotoxine. Un bilan des connaissances relatives aux Shigatoxin-Producing E. coli ou STEC est actuellement en cours d’élaboration par l’Afssa. 20 21
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2.2.5 Listeria monocytogenes22
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Listeria monocytogenes est une bactérie très fréquemment répandue dans la nature, retrouvée régulièrement dans le sol, l'eau et sur les végétaux, particulièrement ceux en décomposition. Elle est aussi présente dans les matières fécales d'un grand nombre d'animaux en bonne santé. Listeria monocytogenes est une bactérie psychrotrophe dont la température optimale de croissance est comprise entre 30 et 37°C mais qui peut se développer aussi entre 0° C et +45° C. Toutes les souches de Listeria monocytogenes ne sont pas pathogènes pour l'Homme mais quelques épidémies mettant en cause les sérotypes 4b, et dans une moindre mesure 1/2a et 1/2b, sont régulièrement décrites. La listériose humaine se manifeste sous différentes formes, principalement infections neuroméningées ou materno-infantiles, s'accompagnant ou non d'une septicémie. Cette maladie atteint particulièrement les femmes enceintes et leur nouveau-né, ainsi que les personnes ayant une pathologie ou un traitement entraînant une immunosuppression. Une diminution de l'incidence annuelle est observée depuis quelques années ; elle se situerait, en France, autour de 4 cas par million d'habitants, et entre 1 et 15 au niveau international. Malgré cette faible incidence, la listériose demeure une maladie très grave du fait du taux élevé de mortalité (20 à 40 %). La listériose peut se manifester non seulement sous la forme de cas sporadiques, mais également d’épidémies. La consommation d'aliments demeure la principale voie de contamination, bien que d'autres possibilités, notamment par contact direct avec des animaux porteurs aient été décrites. Les investigations réalisées en France, lors d'épidémies, rapportent fréquemment une contamination des produits de charcuterie industrielle (Goulet et al., 1998, De Valk et al., 2001) ainsi que des fromages à pâte molle au lait cru (AFSSA, juillet 2000a). D'autres aliments ont également été incriminés, notamment des produits de la mer et des produits végétaux. 2.2.6 Agents bactériens indicateurs
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Certaines bactéries non pathogènes peuvent indiquer, par leur présence, un manque d’hygiène dans l’obtention des produits traduisant un risque de présence de bactéries pathogènes plus important. Une enquête réalisée en Autriche (Zangerl et al., 2000) sur la qualité hygiénique de 262 produits laitiers provenant de 58 producteurs biologiques ne montre pas de différence concernant l’incidence et le niveau de microorganismes indicateurs (E. coli et S. aureus) avec les produits de l’agriculture conventionnelle. En France, une étude non encore publiée réalisée par l’Institut de l’Elevage (Echevarria, 2001) portant sur la qualité du lait livré par des éleveurs agrobiologistes entre 1997 et 1999, dans 4 régions françaises, et concernant la microflore totale, les microorganismes butyriques et le nombre de cellules, conclut à des résultats globalement comparables à ceux obtenus dans des élevages conventionnels, avec toutefois de très fortes disparités individuelles.
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Facteurs de risques liés aux pratiques culturales



Les facteurs de risque pour les fruits et légumes frais ont fait l’objet d’une synthèse récente par le « Scientific Committee on Food » de la Commission européenne (SCF, 2002). Ils sont essentiellement liés à l’utilisation de fertilisants organiques (boues d’épuration23, fumiers, compost) à la qualité microbiologique de l’eau d’irrigation et aux déjections d’animaux sauvages ou domestiques sur les surfaces de culture. Les boues d’épurations ou le fumier (ou autre fertilisant à base de déjections animales) utilisés comme fertilisant des cultures sont une source possible de bactéries pathogènes pouvant provenir de l’Homme ou des animaux. La présence de bactéries pathogènes dans des composts végétaux n’est, à la connaissance des experts, pas documentée. •



22 23



Prévalence des bactéries pathogènes dans les sources de fertilisants organiques. Les boues d’épuration même après « hygiénisation » et les effluents d’élevage sont fréquemment vecteurs de bactéries pathogènes pour l’Homme (Strauch, 1991). L. monocytogenes a été isolée de 6,7 % des échantillons de déjections d’animaux domestiques en Belgique (Van Renterghem et al., 1991).



Rapport de la Commission d’étude des risques liés à Listeria monocytogenes. Afssa, juillet 2000a Rapport du CSHPF (1998), Risques sanitaires liés aux boues d’épuration des eaux usées urbaines
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Gestion des fertilisants avant leur épandage sur les cultures : durée d’entreposage, compostage La décroissance du nombre de bactéries pathogènes au cours du temps d’entreposage est très variable suivant les bactéries et la nature des fumiers. La vitesse et l’amplitude de cette décroissance sont difficiles à prévoir. Par exemple, la survie d‘E. coli O157:H7 dans des fumiers d’ovins et de bovins varie de quelques semaines à 1 an (Kudva et al., 1998 ; Fukushima et al. 1999). Les salmonelles possèdent une grande capacité de survie dans l'environnement, en particulier dans les eaux résiduaires chargées en matières organiques et dans les boues issues de stations d'épuration (Kinde et al., 1996). Ainsi, les épandages de fientes de volailles sur les pâtures (Warnick et al., 2001), ou de lisiers de porcs (Veling et al., 2002) constituent l'un des facteurs de risque importants de salmonelloses cliniques des bovins (Wray et Davies, 2000). Dans ces conditions, les animaux peuvent également devenir porteurs "chroniques" de ces bactéries que l'on retrouve dans les matières fécales (Wray et Davies, 2000). Le compostage24 réduit le nombre, voire élimine, les bactéries pathogènes non sporulées sous l’influence de différents facteurs (température, temps). Au cours du processus, la température suit généralement un régime cyclique, une élévation étant suivie d’une baisse consécutive au ralentissement de l’activité microbienne, suivie elle-même d’une nouvelle hausse lorsque le compost est retourné ou aéré. Lung et al. (2001) rapportent qu’un compostage aérobie artificiellement maintenu à 25°C n’a pas réduit la population de Salmonella Enteritidis et de E. coli, alors qu’un compostage aérobie conduit à 45°C en laboratoire permet la disparition de Salmonella Enteritidis et de E. coli en quelques jours. Cependant, le même couple temps-température en milieu artificiel tamponné a conduit à des résultats différents. L’augmentation de la température lors du compostage n’est donc pas toujours le seul facteur expliquant la disparition des bactéries pathogènes. Droffner et Brinton (1995) indiquent que la disparition des bactéries pathogènes peut survenir durant la phase de refroidissement du compost et non durant la période où il est le plus chaud. Par ailleurs, des facteurs climatiques peuvent limiter la hausse de température du compost. Burge et al. (1978) ont relevé en conditions réelles de production, que la température de composts de boues d’épuration ne dépassait pas 30°C lorsque les tas étaient exposés à une pluie hivernale de 0-5°C. Les données scientifiques sur le comportement de bactéries pathogènes lors du compostage de matières organiques semblent conclure à une réduction, voire une élimination, des bactéries pathogènes non sporulées et à une forte réduction des bactéries indicatrices comme les coliformes fécaux (Tableau 18) ; il est cependant difficile de corréler la température atteinte dans un compost avec le temps nécessaire pour l’élimination de bactéries pathogènes. Par ailleurs, les spores bactériennes ne sont vraisemblablement pas affectées par les températures atteintes dans les composts : Clostridium botulinum a été détectée dans 50 % d’échantillons de composts commerciaux en Allemagne (Bohnel et Lube, 2000).



Le compostage est une fermentation aérobie des matières organiques, caractérisée entre autres par une élévation de température. Le compostage est clairement défini dans le cahier des charges français de l’agriculture biologique, mais il n’est pas utilisé exclusivement en agriculture biologique. Par exemple, les boues d’épuration, interdites en agriculture biologique, font aussi l’objet de compostage.
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Tableau 18 : Comportement de bactéries pathogènes et d’indicateurs de contamination fécale lors du compostage de matières organiques. Travaux conduits en conditions pilotes ou industrielles



Matière organique compostée



Températures maximales relevées au cours du compostage



Boues d’épuration avec 55 à 80°C écorces et rafles de raisin Fumier de porc et 60-70°C sciure Fumier bovin et porcin avec de la 65-70°C paille Boues d’épuration
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62°C



Bactéries suivies



Réduction de la population Référence bactérienne et temps nécessaire



Coliformes fécaux, 5 log pour les coliformes Salmonella sp. fécaux et au moins 4 log Shuval et al., 1991 (Populations pour Salmonella, après naturelles) 200 jours. 3 log après 91 jours pour les Coliformes fécaux, coliformes fécaux. Salmonella sp. Présence de Salmonella sp. Tiquia et al., 1998 (Populations avant compostage et naturelles) absence après 21 jours Coliforme fécaux. Au moins 5 log dans les (Populations premiers jours de Vuorinen et al., 1997 naturelles) compostage E. coli, Salmonella sp. Détectées avant Droffner et Brinton, (Populations compostage, non détectées 1995 naturelles) après 90 jours



Mode d’application des fertilisants, et surtout délai entre application et récolte. L’apport d’un fertilisant organique porteur de bactéries pathogènes est une source de contamination du sol de culture et de la production végétale, y compris les parties aériennes des plantes. Ainsi, par exemple, lors de l’application de boues porteuses de L. monocytogenes sur un sol de culture de luzerne, la bactérie a été retrouvée sur les feuilles à la récolte (Al-Ghazali et AlAzawi, 1990). Toutefois, le nombre de bactéries pathogènes présentes sous forme végétative décroît dans le sol et sur les parties aériennes des plantes, qui ne constituent pas un milieu favorable à leur multiplication. La plupart des travaux évoquent une élimination des bactéries apportées dans le sol ou sur la surface des plantes en quelques jours (Watkins et Sleath, 1981 ; Geldreich et Bordner, 1971 ; Van Renterghem et al., 1991 ; Dowe et al., 1997 ; Nichols et al., 1971). D’autres auteurs rapportent des durées de survie d’un faible niveau de quelques semaines à quelques mois (Al-Ghazali et Al-Azawi, 1990 ; Watkins et Sleath, 1981 ; Dowe et al., 1997 ; Bryan, 1977 ; Chandler et Craven, 1981). Malgré certaines divergences entre résultats expérimentaux, il apparaît que plus l’application du fertilisant potentiellement porteur de microorganismes pathogènes est rapprochée de la récolte, plus le risque de présence de ceux-ci sur les produits récoltés est élevé. Ainsi, en agriculture conventionnelle, l’application de boues doit être faite dans un délai minimum de 18 mois avant la récolte et elle est interdite durant la période de végétation (arrêté du 8 janvier 1998). Ce délai doit permettre une décroissance suffisante du nombre de bactéries pathogènes pouvant être contenues dans les boues. Une « hygiénisation » des boues avant application permet de réduire ce délai. Les boues sont considérées comme hygiénisées quand, à la suite de traitements spécifiques, les trois types d’agents pathogènes (Salmonella, Enterovirus et œufs d’helminthes viables) sont non détectables.



Les observations suivantes peuvent être formulées au regard des pratiques de fertilisation en agriculture biologique :
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Les boues d’épuration des eaux usées ne figurent pas sur la liste des engrais et amendements du sol autorisés pour l’agriculture biologique (Règlement européen CEE n°2092/91 du 24 juin 1991). Ce facteur de risque ne concerne donc pas l’agriculture biologique.
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Les fertilisants à base de déjections animales. L’utilisation de fertilisants organiques n’est pas spécifique du mode de production biologique. D’une façon générale, le compostage des effluents d’élevage, bien que n’étant pas obligatoire pour tous les effluents, est préférentiellement utilisé en agriculture biologique afin d’améliorer leur valeur fertilisante. Cette pratique contribue vraisemblablement à réduire les risques d’apport de bactéries
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pathogènes mais les données disponibles ne permettent pas de préconiser des conditions optimales de compostage.



2.4
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Le portage souvent asymptomatique par les animaux de germes pathogènes pour l’homme constitue une source principale de contamination des denrées d’origine animale (œufs, viande). La lutte contre ces réservoirs de germes repose nécessairement sur un assainissement de l’ensemble de la filière, en raison de l’absence de traitement. 2.4.1 Alimentation
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Si quelques études évoquent un lien entre l’alimentation des animaux et le danger présenté par E. coli (Garber et al.,1995), l’ensemble des études ne permet pas de mettre en évidence une relation univoque entre l’alimentation des animaux et l’excrétion de STEC ; par exemple, la mise au pâturage et une nourriture à base de trèfle diminueraient sensiblement les facteurs de risque, alors que les ensilages de maïs augmenteraient la prévalence de la contamination des génisses par E. coli 0157 (Herriott et al., 1998). L’alimentation à base de céréales entraînant une acidification du contenu digestif pourrait favoriser l’excrétion d’E. coli O157:H7 (Diez-Gonzalez, 1998). Listeria monocytogenes, fréquemment présentes sur le sol et sur les fourrages verts, peuvent se multiplier et atteindre des concentrations considérables dans certains ensilages ou balles rondes enrubannées mal préparées. Ces bactéries se développent essentiellement dans les zones mal conservées du fourrage, du fait d’une acidification (ensilages) ou d’une teneur en matière sèche (balles rondes) insuffisantes. De mauvaises conditions de préparation et de conservation de ces aliments sont des facteurs de risques aggravants vis-à-vis de la contamination des animaux, se manifestant soit par le déclenchement de cas de listérioses, soit en augmentant le risque de contamination du lait. L’application rigoureuse des pratiques de confection, de stockage, et de reprise permettant d’assurer une bonne qualité de conservation sont nécessaires et suffisantes pour limiter25 ce facteur de risque. L’ensilage peut également jouer un rôle important en termes de survie des E. coli O157. Des travaux suggèrent que la contamination de l’herbe par des fèces d’animaux couplée à de mauvaises conditions d’ensilage puisse favoriser la persistance des E. coli O157 chez les ruminants. Il est à noter qu’en agriculture biologique, l'utilisation de fourrages ensilés est autorisée dans la ration journalière, mais limitée à 50 % de la matière sèche de la ration et à 33 % pour les ensilages de maïs. Cette restriction de la part d’ensilage dans la ration ne peut constituer en elle-même un facteur de moindre attention portée à la qualité de l’ensilage. 2.4.2 Modes d’élevage
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Facteurs de risques liés aux pratiques d'élevage



La possibilité de dissémination des salmonelles, par l'intermédiaire de différentes sources et vecteurs contaminés, a nécessité la mise en place de mesures d'hygiène visant à prévenir la contamination des poussins entrant dans les bâtiments d'élevage. La réglementation26 prévoit pour l’ensemble de la filière ponte d’œufs de consommation de l’espèce Gallus gallus la mise en place de plan d’éradication des salmonelles. En cas de suspicion de salmonelle confirmée par analyse, la production d’œufs est soit détruite soit soumise, par dérogation, à un traitement thermique garantissant la destruction des salmonelles. Un "Guide de Bonnes Pratiques Hygiéniques" incorporant des procédures de nettoyage, de désinfection et de vide sanitaire des bâtiments et du matériel utilisé, d'hygiène du personnel chargé d'assurer les soins aux animaux, etc. Or, dans les systèmes de productions extensives faisant appel, pour les volailles par exemple, à un accès à un parcours herbeux extérieur, ces procédures hygiéniques sont pour certaines plus difficiles à mettre en oeuvre ; ainsi il apparaît difficile d'éviter des contaminations externes par les matières fécales contaminées d'oiseaux sauvages, de rongeurs ou d'insectes ayant accès à ces parcours. Différentes enquêtes dans les élevages avicoles industriels, ne retrouvent jamais la densité des animaux comme un facteur de risque prépondérant pour Salmonella sp. (Renwick et al., 1992, Angen et al., 1996, Chriel et al., 1999). Comme pour les volailles, le risque de contamination par Salmonella sp. peut être considéré comme accentué lorsque les animaux, et particulièrement les porcs, ont accès



Une réflexion sur les bonnes pratiques de fabrication de l’ensilage pour une meilleure maîtrise des risques sanitaires est actuellement conduite par l’Afssa. 26 Directive 92/117/CEE et arrêtés du 28 octobre 1998 relatifs à la filière ponte d’œuf de consommation. 25
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à un parcours extérieur pour lequel les mesures hygiéniques et sanitaires sont plus difficiles à maîtriser. En ce qui concerne les élevages avicoles, l'établissement de strictes barrières hygiéniques à l'entrée des bâtiments représente actuellement la seule mesure efficace de prévention du risque de contamination par Campylobacter sp. (Kapperud et al., 1993). Une étude danoise (Heuer et al., 2001) rapporte que 100 % des échantillons prélevés dans des élevages de volailles en agriculture biologique se sont révélés contaminés par Campylobacter sp.; en comparaison, les volailles en élevage conventionnel d'une part et en élevage extensif mais sans parcours extérieur d'autre part, présentaient des taux de contamination respectivement de 36,7 et 49,2 %. L'accès à un parcours extérieur, potentiellement contaminé par les animaux sauvages (oiseaux, rongeurs ), ainsi que par l'eau (étangs, bassins…) peut être un facteur explicatif. Au sein des élevages positifs, le pourcentage d’individus portant des Campylobacters était le même (60 à 68 %) pour les trois modes d’élevage. L'application de ces procédures hygiéniques et sanitaires, incluant l'accès limité ou interdit à un environnement extérieur, pose un problème fondamental vis à vis de la demande croissante des consommateurs pour une meilleure prise en compte du bien-être animal (Anonyme, 2000). Pour de nombreux germes, la persistance des souches dans les cheptels est due d’une part au portage digestif par les animaux, d’autre part à la contamination des sols et des eaux à partir de déjections animales pouvant être à l’origine d’une contamination des aliments et de l’eau d’abreuvement des animaux. 2.4.3 Durée d’élevage La prévalence du portage intestinal des salmonelles dans les lots de volailles tend à diminuer avec l'âge des animaux (Bailey et Cox, 1991) : les oiseaux présentent une meilleure résistance à l'infection par Salmonella sp., du fait de la présence naturelle d'une flore antagoniste digestive colique et cæcale (Nurmi et Rantala, 1973) ; en ce sens, une durée d'élevage plus longue, de l'ordre de 81 jours pour les poulets en élevage biologique et label, pourrait être considérée comme un avantage. En revanche, Berndtson et al. (1996), Evans et Sayers (2000) confirment que le risque de contamination par Campylobacter sp. augmente avec la durée de l'élevage. 2.4.4 Sélection génétique L’influence de la sélection génétique sur la résistance aux contaminations microbiennes fait l’objet de travaux de recherche. Une des voies permettant de maîtriser la contamination, notamment des poules pondeuses d’œufs de consommation, par salmonelles, plus particulièrement S. Enteritidis et S. Typhimurium, pourrait consister dans la mise en place d'une sélection génétique sur l'aptitude de certaines souches à résister à ces infections (Protais et al., 1996). Selon Heuer et al. (2001), l’hypothèse d’une sensibilité de certaines souches animales à la contamination par Campylobacter sp peut être évoquée. Des travaux de recherche sont actuellement menés sur le déterminisme génétique de la résistance des vaches laitières aux mammites (Rupp, 2001).
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2.5.1 Les virus pathogènes de l'Homme transmissibles par les denrées végétales
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Les virus entériques sont potentiellement transmissibles à l'Homme par la consommation des produits agricoles (denrées végétales). Plus de 100 virus différents peuvent être excrétés dans les selles des personnes ou des animaux infectés. Ces virus se répartissent dans au moins cinq familles (Picornaviridae, Caliciviridae, Astroviridae, Reoviridae et Adenoviridae). Les virus les plus importants sur le plan épidémiologique sont les virus des hépatites (essentiellement le virus de l'hépatite A [VHA], famille des Picornaviridea) et les virus de gastroentérites (essentiellement ceux du genre Norovirus, anciennement dénommé Norwalk-like virus, de la famille des Caliciviridae).
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Problèmes associés à la contamination virale



2.5.1.1



Virus d'origine humaine



L'homme est le principal excréteur de virus entériques pathogènes. Chaque année, les virus entériques infectent des milliers d'individus par transmission inter-humaine directe. Les sujets 69
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excrètent alors les virus dans leurs selles et constituent la principale source de contamination de l’environnement et des aliments. Ces infections sont généralement plus nombreuses pendant l'hiver (Mounts et al., 2000, Koopmans et Brown, 1999). En France, chez les enfants consultant pour une gastro-entérite, les rotavirus sont les plus fréquemment identifiés (61 % des cas), suivent les calicivirus humains (14 %), les astrovirus (6 %) et les adénovirus entériques (3 %) (Bon et al., 1999). De comparables prévalences des infections virales ont été constatées dans d'autres pays d'Europe, comme la Finlande (Pang et al., 2000). En revanche, les infections à norovirus seraient plus fréquentes dans la population générale et chez les adultes, que les infections à rotavirus (ChikhiBrachet et al., 2002, Koopmans et al., 2000). Concernant les infections par le VHA, la France est à un niveau d'endémie modéré, caractérisé par des épidémies occasionnelles et focalisées. 2.5.1.2



Virus entériques d'origine animale, pathogènes pour l'Homme



Les animaux sont aussi infectés par les virus entériques et sont donc également excréteurs. La notion de barrière d'espèce, comme celle du potentiel zoonotique de ces virus entériques, reste néanmoins discutée. Des études sur certaines souches de rotavirus ont montré que des échanges entre espèces (dont l'Homme) s'étaient produits de façon naturelle (Vonsover et al., 1993). Toutefois, pour les calicivirus entériques ou le virus de l'hépatite E, l'hypothèse d'une source animale de pathogènes ou même de l'existence d'un réservoir animal est généralement fondée sur la détection de virus ayant des similitudes sérologiques et/ou génétiques avec les virus humains. Ainsi, des virus comparables aux calicivirus humains ont été détectés dans les selles d'animaux d'élevage comme les bovins et les porcins (van Der Poel et al., 2000). Les porcs seraient également réservoir du virus de l'hépatite E dont certaines souches virales auraient la capacité de franchir la barrière d'espèce (Meng et al., 1998). 2.5.1.3



Devenir des virus dans le milieu extérieur



2612 2613 2614 2615 2616 2617 2618 2619 2620 2621 2622 2623 2624 2625 2626 2627 2628 2629 2630



2.5.1.3.1 Excrétion virale Les eaux usées constituent le premier maillon du cycle de contamination du milieu hydrique et reflètent l'état sanitaire de la population générale (Dubois et al., 1997). En effet, la concentration virale dans les selles des personnes infectées peut atteindre 109 (voire 1011 pour les rotavirus) particules virales par gramme et l'excrétion peut durer plusieurs jours. La quantité de virus dans les eaux usées est plus importante lors des périodes de recrudescence des infections (généralement en hiver). Les stations d'épuration des eaux usées n’éliminent que partiellement ces virus. Ainsi, les eaux épurées rejetées dans les rivières contiennent encore des virus entériques, la charge virale serait en moyenne d'environ 1 à 10 particules infectieuses par litre (Schwartzbrod, 1991). L'impact sur l'environnement hydrique des eaux usées est encore plus important lors de dysfonctionnements des stations d'épuration. Enfin, les boues issues du traitement des eaux usées contiennent de grandes quantités de virus (1 000 à 10 000 virus par kg de matière sèche). En dépit des procédés inactivants subis (biologique, chimique ou thermique) et qui réduisent de manière sensible la charge virale (de 5 à 10 000 fois), les boues resteraient contaminées (Advisory Committee on the Microbiological Safety of Food, 1998 ; Schwartzbrod, 1991). Néanmoins en France, aucune des analyses réalisées en 2001, sur 43 boues traitées afin d'être utilisées en agriculture, n'a mis en évidence une contamination par les entérovirus (O. Traoré et H. Laveran, CHU de Clermont-Ferrand, communication personnelle). Toutefois, cette observation pourrait être seulement la conséquence d'une modification de l'épidémiologie des infections à entérovirus dans la population humaine.
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2.5.1.3.2 Survie des virus dans le milieu hydrique Les virus entériques doivent infecter l'homme ou des animaux pour se multiplier ; ils ne se développent pas dans le milieu extérieur. En revanche, ces virus dépourvus d'enveloppe sont résistants aux conditions physico-chimiques rencontrées dans l'environnement. Ils survivent de plusieurs jours à des dizaines de jours dans le milieu hydrique (Pancorbo et al., 1987). L'adsorption des virus aux particules en suspension dans l'eau favorise le maintien de leur pouvoir infectieux. Les virus sont inactivés par l'ammoniaque, mais ils pourraient survivre de plusieurs jours à plusieurs mois dans les fumiers et les lisiers, particulièrement lors de digestions anaérobies réalisées à basse température et à pH 
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